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•	 ST PRIEST EN JAREZ :
- 02/03/2022 - BERTHOUX Nathan 
- 06/04/2022 - JOLY DITTMANN Lenzo
- 16/04/2022 - LIBERCIER Mila
- 28/04/2022 - PALFROY Line  
- 25/04/2022 - TARAUD Aylan
- 03/05/2022 - YILMAZ Nour
- 10/05/2022 - GOUY Rose
- 12/05/2022 - DURY Maxime
- 21/05/2022 - ZIANE Thyam
- 27/05/2022 - FERNANDES Diego
- 28/05/2022 - ANDRE Mahdi  

•	 ST ÉTIENNE :
- 17/03/2022 - BACAR Kemyl-Islem
- 17/03/2022 - MOURRUT Salomé
- 16/04/2022 - FERNANDES BARBOSA Dylan
- 24/05/2022 - MARTINEZ Giulia

•	 MONTBRISON :
- 17/04/2022 - GONCALVES Giulia
- 23/04/2022 - SAVOURET Auriane

NAISSANCES

DÉCÈS ou TRANSCRIPTIONS

MARIAGES

État civil : 

- MASSARD Antoine décédé le 18/03/2022
- TEYSSIER Josette décédée le 27/04/2022

Il n’y a pas eu de mariage sur cette période

Enfance Jeunesse
Information Municipale

Manifestations
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Mars - Avril - Mai 2022

Isabelle Darbost
En fin d’année dernière, la municipalité a vécu un drame avec le décès d’Isabelle Darbost, agent de la commune depuis le 
7 Septembre 1982.
Isabelle a été tout d’abord agent d’entretien, puis pendant presque 20 ans ATSEM, agent territorial spécialisé des écoles 
maternelles. Pendant toutes ces années, elle a pris soin de nos petits bonsonnais avec bienveillance et douceur.
Puis en 2017, elle a rejoint les services administratifs en mairie afin de gérer le Centre Communal d’Action Social. 
Isabelle nous a quitté en laissant un grand vide au sein de l’équipe. Elle était si présente, tant par son énergie dans les 
tâches qui lui étaient confiées, que par sa gentillesse et sa disponibilité.
Nous avons également une pensée affectueuse pour Mathilde sa fille, qui a également travaillé pour la commune il y a 
quelques mois.  



Edito
Chères Bonsonnaises, Chers Bonsonnais,

Nous sommes au cœur de l’été, et des congés bien mérités après une 
année encore compliquée. Crise sanitaire, conflits internationaux, élections 
présidentielles et législatives, inflation élevée… autant d’obstacles et d’incertitudes 
qui nous imposent de relever de nouveaux défis.
Malgré cela, nous continuons de dérouler notre plan de mandat. En effet, cette période 
est propice au lancement de chantiers et travaux afin de ne pas trop vous importuner.
Après, plusieurs mois d’études, de réflexions, de concertations, avec les professionnels et 
les riverains, le second semestre 2022 marque le début de 3 grands chantiers sur la commune :
-	 Tout d’abord le 11 juillet avec les aménagements sécuritaires de la RD 108 (route du pré du 
clerc/ route du pont du diable) ;
-	 Puis fin Juillet avec la requalification de la placette commerciale en centre-ville ;
-	 Enfin, courant septembre avec le déploiement de 10 caméras supplémentaires et la création d’un 
Centre de Supervision Urbain afin de renforcer votre sécurité.

Notre budget communal et nos finances restent solides et sains, ce qui va nous permettre de poursuivre et d’absorber 
les hausses de coûts supplémentaires sur l’ensemble de nos investissements qui vont se poursuivre tout au long du 
mandat. A ce jour, nous avons prévu plus de 9 000 000€ sur la période 2020/2025 : centre de loisirs, centre-ville, sécurité, 
économie d’énergie, locaux associatifs, voiries, aires de jeux…

Aussi, certains projets se terminent, tel que le projet d’aménagement à proximité de la gare. Bientôt, des familles, des 
couples, des personnes seules, des jeunes et moins jeunes, avec une mixité sociale recherchée, viendront s’installer à 
Bonson. Cette hausse de la population a été anticipée lors du précédent mandat avec l’agrandissement et la rénovation 
du secteur des écoles, la création de logements adaptés aux seniors, d’un pôle médical, le développement des surfaces 
commerciales et de services, le projet d’un nouveau centre de loisirs, de nouveaux locaux associatifs et bien sûr l’étude sur 
le pôle multimodal avec le CEREMA à proximité de ce nouveau quartier.
Ce projet d’initiative privée, lancé en 2013, a été accompagné par la mairie dans un second temps afin de diminuer le 
nombre de logements (50 en moins par rapport au projet initial). Je tiens à rappeler que la densité des constructions n’est 
pas un souhait de la municipalité mais une obligation réglementaire imposée par l’Etat et le SCOT (Schéma de Cohérence 
territoriale) notamment afin de ralentir l’étalement urbain et de concentrer les logements au plus près des commerces et 
des services.

Quelle joie d’avoir distribué cette année plus de 100 vélos aux élèves de notre école Jules Verne dans le cadre de l’opération 
Ma ville à vélos initiée en 2017. Cette opération s’inscrit dans une dynamique largement d’actualité de développement des 
modes doux et de sensibilisation au « tout voiture » comme source de danger, de nuisance sonore pour la population et 
bien sûr de pollution atmosphérique. De plus, pratiquer une activité physique quotidienne participe aux questions de santé 
publique.

Sur la même thématique, lors de la séance du 7 Juillet 2022, le conseil municipal a décidé d’exonérer la part communale de 
taxe foncière sur les propriétés bâties, pour une durée de trois ans, les logements achevés avant le 1er janvier 1989 qui ont 
fait l’objet de dépenses d’équipement destinées à économiser l’énergie. Cette mesure s’ajoute à l’aide à l’investissement 
de 500€ en faveur des économies d’énergie. 

Je souhaite la bienvenue à Guillaume Mourrut et Jessie Moulin qui viennent de s’installer sur la commune avec leur 
restaurant La petite assiette. Prochainement ouvrira une agence AXA assurance et banque. Nous sommes régulièrement 
sollicités par des artisans et entrepreneurs qui souhaitent vivement s’installer à Bonson. Quelle fierté de voir que notre belle 
commune attire et suscite des convoitises.
Enfin, je tiens à remercier chaleureusement le CCAS ainsi que les bénévoles pour leur engagement au quotidien, et 
notamment auprès de nos anciens pendant les fortes chaleurs.
Pensez à vous inscrire ou à signaler un proche sur le registre des personnes vulnérables afin que les élus et services 
puissent recenser les besoins et intervenir de manière efficace. En période de canicule, la maison des ainés est ouverte 
l’après-midi afin d’apporter de la fraîcheur à nos seniors.

Au travers de ce bulletin, nous avons le plaisir de vous présenter, en plus de l’actualité municipale et associative récente, 
une double page sur le budget communal voté en Mars, le troisième dossier sur le développement durable et l’écologie à 
Bonson, quelques astuces afin de réduire nos déchets et aussi un retour sur les 100 ans de la Tôlerie forézienne.

Je vous invite, si vous n’en avez pas encore eu l’occasion, à visiter le forum des associations qui se tiendra cette année le 
samedi 3 Septembre.
Je vous souhaite un bel et agréable été ainsi qu’une rentrée sereine !
Prenez soin de vous et de vos proches.
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Votre Maire
Thierry DEVILLE
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Avis aux électeurs de la Commune  

 
Nous vous remercions de bien vouloir vérifier votre adresse sur votre carte d’électeur. 

Si l’adresse de rattachement est erronée, nous vous remercions de bien vouloir transmettre un 
justificatif de domicile avec le coupon-réponse ci-dessous à l’adresse mail suivante : 
ressources@mairie-bonson.fr ou à l’accueil de la Mairie avant le 15 septembre 2022. 

 

Il est important de faire la modification car les professions de foi des candidats sont 
envoyées aux adresses inscrites sur les cartes d’électeurs. En effet, votre adresse est 
également enregistrée dans le REU (Registre Electoral Unique) de l’INSEE.  

Comptant sur votre compréhension et vous en remerciant par avance.  

 Le service des Elections. 
 

COUPON-REPONSE POUR LE SERVICE ELECTION – AVANT LE 15 SEPTEMBRE 2022 

DEMANDE MODIFICATION ADRESSE POUR CARTE ELECTEUR (joindre un justificatif de domicile SVP) 

 

 

NOM : ………………………………………………………………… Prénom : ………………………………………………………. 

 

 

Bureau de vote n  : ………………………………………………….. 

 

Nouvelle adresse (merci de joindre un justificatif de domicile) :  

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

COUPON-RÉPONSE POUR LE SERVICE ÉLECTION – AVANT LE 15 SEPTEMBRE 2022
DEMANDE MODIFICATION ADRESSE POUR CARTE ÉLECTEUR (joindre un justificatif de domicile SVP)

NOM : …………………………………………………………………	 Prénom : ……………………………………………………….

Bureau de vote n°  : …………………………………………………..

Nouvelle adresse (merci de joindre un justificatif de domicile) : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Nous vous remercions de bien vouloir vérifier votre adresse sur votre carte 
d’électeur. Si l’adresse de rattachement est erronée, nous vous remercions 
de bien vouloir transmettre un justificatif de domicile avec le coupon-
réponse ci-dessous à l’adresse mail suivante : ressources@mairie-
bonson.fr ou à l’accueil de la Mairie avant le 15 septembre 2022.
Il est important de faire la modification car les professions de foi des 
candidats sont envoyées aux adresses inscrites sur les cartes d’électeurs. 
En effet, votre adresse est également enregistrée dans le REU (Registre 
Électoral Unique) de l’INSEE. 
Comptant sur votre compréhension et vous en remerciant par avance. 
                                                                         Le service des Élections

Avis aux électeurs de la commune

Lyliane Beynel
Après 4 mandats d’élue à Bonson, Lyliane Beynel, 2ème adjointe aux Affaires Sociales et C.C.A.S ainsi 
que conseillère communautaire à LFA a présenté sa démission du Conseil Municipal au mois de Mars.
Lyliane Beynel a toujours œuvré avec beaucoup d’ardeur et de courage dans le domaine du social. 
Elle a beaucoup apporté à l’équipe et tenait une place importante en son sein. Elle a fait des choses 
extraordinaires pour les Bonsonnais.
C’est pourquoi, par cet article, Monsieur le Maire Thierry Deville et son Conseil Municipal remercient 
Lyliane pour son dévouement et sa grande disponibilité lors de ces 4 mandats municipaux et lui 
souhaitent de belles années de bonheur entourée de ses proches dont elle est si fière.

Sandrine NOIRIE
En charge des affaires scolaires 

et des sports
Jacques DONATO

En charge des affaires sociales

Dominique PAUTY
Site internet et RGPD

Laurent BRUNON
Économie d’énergie et écologie

•	 Nouveaux Adjoints •	 Nouveaux Conseillers délégués •	 Installation au Conseil municipal

Daniel VINEIS

Nouvelles 
délégations
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Commémoration du 8 Mai 1945

A la mémoire du Chef

Très belle cérémonie de Commémoration du 8 mai 1945 avec un public venu 
nombreux et toujours en présence de nos fidèles enfants du CME.

Petit clin d’œil à ses copains de Bonson qui le dénommaient ainsi.

André PRAVE est né le 29 mai 1936 à Lyon. Il a passé son enfance à Francheville.
A l’âge de 16 ans, il débute sa carrière à la SNCF en qualité de rouleur de wagon. Il y travaillera pendant 
plus de 30 ans.
Après avoir été chef de gare dans plusieurs gares de la région Rhône Alpes dont BONSON, il terminera 
sa carrière SNCF à Lyon Part Dieu au départ du TGV.

André PRAVE a aussi été décoré de plusieurs médailles militaires en témoignage et récompense de 
ses actions militaires en Algérie, Maroc et Tunisie, notamment la Légion d’Honneur, la médaille Ancien 

Combattant ainsi que celle du Régiment d’aviateurs détaché au Maroc.
Il décédera le 23 janvier 2022 à l’âge de 85 ans, entouré de sa famille. Il laisse un grand vide auprès des siens et de ses 
amis. Ses cendres ont été dispersées au pied du Mémorial des Anciens Combattants de DIJON.
A Bonson, il était connu et estimé. C’est pourquoi, par le biais de cet article nous tenions à lui rendre un vibrant hommage.



Les finances communales
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Lors de la séance du 31 Mars 2022, le Conseil municipal a adopté le budget primitif 2022 de la commune. Avec le débat 
d’orientations budgétaires en Février, ces délibérations permettent de présenter le bilan de l’année écoulée au travers 
du compte administratif 2021, de valider les grandes orientations de l’année en cours et de faire le point sur la situation 
financière de la collectivité.
Le budget de fonctionnement est en baisse depuis 2019, et ce malgré l’accroissement de la population, l’inflation, la 
création et le développement des services ou encore les contraintes réglementaires.
Une gestion rigoureuse accompagnée d’une vision prospective à long terme nous permettront de tenir nos engagements à 
savoir : un encours de la dette par habitant qui sera inférieur à la moyenne nationale en 2026, une épargne disponible en 
fin de mandat pour la prochaine équipe de 500 000€ ainsi qu’une seule augmentation de la taxe foncière en 15 ans.
Pour cette année, le budget global de la commune est donc de 6 149 000 €, répartis comme cela :
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 Comme vous pouvez le constater le budget est divisé en deux sections, le fonctionnement et l’investissement. La 
première permet la gestion courante de la collectivité et la mise en place de la prospective financière. La seconde permet 
de réaliser des travaux, d’acquérir des biens et du matériel, et d’élaborer un plan pluriannuel d’investissements. 

→ Tout d’abord les charges de fonctionnement représentent 54% du budget. Nous retrouvons ici les dépenses 
nécessaires au fonctionnement des services municipaux, aux participations au CCAS, Loire Forez, le SIEL ou encore l’île 
aux coissoux et aussi les subventions aux associations. 

 

 

 

 

 

→ Contrairement au budget de l’Etat, celui d’une collectivité est obligatoirement équilibré. Nous avons donc 3 315 000€ 
de recettes de fonctionnement. Elles proviennent des contributions directes, des participations et mutualisation, des 
recettes issues des services (cantine, portage de repas, location de salles…), des dotations de l’état ou encore des loyers 
et redevances diverses. 

Dépenses de fonctionnement 
Charges à caractère général 890 000,00 € 
Charges de personnel  1 650 000,00 € 
Charges de gestion courante 305 000,00 € 
Charges financières et exceptionnelles 49 300,00 € 
Amortissement des immobilisations 420 700,00 € 

Total 3 315 000,00 € 

DEPENSES RECETTES
Fonctionnement 3 315 000,00 € 3 309 672,79 €
Investissement 2 629 105,53 € 2 409 311,24 €

Fonctionnement 5 327,21 €
Investissement 218 812,87 €

TOTAL 5 944 105,53 € 5 943 124,11 €

DEPENSES RECETTES
Fonctionnement
Investissement 204 894,47 € 205 875,89 €

TOTAL 204 894,47 € 205 875,89 €

DEPENSES RECETTES
Fonctionnement 3 315 000,00 € 3 315 000,00 €
Investissement 2 834 000,00 € 2 834 000,00 €

TOTAL 6 149 000,00 € 6 149 000,00 €

VUE D'ENSEMBLE DU BUDGET 2022

BP 2022

Rar année n à réaliser en année n+1

Résultat cumulé année n

Résultat année n

Report  année n-1

Les finances communales 

Lors de la séance du 31 Mars 2022, le Conseil municipal a adopté le budget primitif 2022 de la commune. Avec le débat 
d’orientations budgétaires en Février, ces délibérations permettent de présenter le bilan de l’année écoulée au travers 
du compte administratif 2021, de valider les grandes orientations de l’année en cours et de faire le point sur la situation 
financière de la collectivité. 
Le budget de fonctionnement est en baisse depuis 2019, et ce malgré l’accroissement de la population, l’inflation, la 
création et le développement des services ou encore les contraintes réglementaires. 
Pour cette année, le budget global de la commune est donc de 6 149 000€, répartis comme cela : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Comme vous pouvez le constater le budget est divisé en deux sections, le fonctionnement et l’investissement. La 
première permet la gestion courante de la collectivité et la mise en place de la prospective financière. La seconde permet 
de réaliser des travaux, d’acquérir des biens et du matériel, et d’élaborer un plan pluriannuel d’investissements. 

→ Tout d’abord les charges de fonctionnement représentent 54% du budget. Nous retrouvons ici les dépenses 
nécessaires au fonctionnement des services municipaux, aux participations au CCAS, Loire Forez, le SIEL ou encore l’île 
aux coissoux et aussi les subventions aux associations. 

 

 

 

 

 

→ Contrairement au budget de l’Etat, celui d’une collectivité est obligatoirement équilibré. Nous avons donc 3 315 000€ 
de recettes de fonctionnement. Elles proviennent des contributions directes, des participations et mutualisation, des 
recettes issues des services (cantine, portage de repas, location de salles…), des dotations de l’état ou encore des loyers 
et redevances diverses. 

Dépenses de fonctionnement 
Charges à caractère général 890 000,00 € 
Charges de personnel  1 650 000,00 € 
Charges de gestion courante 305 000,00 € 
Charges financières et exceptionnelles 49 300,00 € 
Amortissement des immobilisations 420 700,00 € 

Total 3 315 000,00 € 

DEPENSES RECETTES
Fonctionnement 3 315 000,00 € 3 309 672,79 €
Investissement 2 629 105,53 € 2 409 311,24 €

Fonctionnement 5 327,21 €
Investissement 218 812,87 €

TOTAL 5 944 105,53 € 5 943 124,11 €

DEPENSES RECETTES
Fonctionnement
Investissement 204 894,47 € 205 875,89 €

TOTAL 204 894,47 € 205 875,89 €

DEPENSES RECETTES
Fonctionnement 3 315 000,00 € 3 315 000,00 €
Investissement 2 834 000,00 € 2 834 000,00 €

TOTAL 6 149 000,00 € 6 149 000,00 €

VUE D'ENSEMBLE DU BUDGET 2022

BP 2022

Rar année n à réaliser en année n+1

Résultat cumulé année n

Résultat année n

Report  année n-1

Les finances communales 

Lors de la séance du 31 Mars 2022, le Conseil municipal a adopté le budget primitif 2022 de la commune. Avec le débat 
d’orientations budgétaires en Février, ces délibérations permettent de présenter le bilan de l’année écoulée au travers 
du compte administratif 2021, de valider les grandes orientations de l’année en cours et de faire le point sur la situation 
financière de la collectivité. 
Le budget de fonctionnement est en baisse depuis 2019, et ce malgré l’accroissement de la population, l’inflation, la 
création et le développement des services ou encore les contraintes réglementaires. 
Pour cette année, le budget global de la commune est donc de 6 149 000€, répartis comme cela : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Comme vous pouvez le constater le budget est divisé en deux sections, le fonctionnement et l’investissement. La 
première permet la gestion courante de la collectivité et la mise en place de la prospective financière. La seconde permet 
de réaliser des travaux, d’acquérir des biens et du matériel, et d’élaborer un plan pluriannuel d’investissements. 

→ Tout d’abord les charges de fonctionnement représentent 54% du budget. Nous retrouvons ici les dépenses 
nécessaires au fonctionnement des services municipaux, aux participations au CCAS, Loire Forez, le SIEL ou encore l’île 
aux coissoux et aussi les subventions aux associations. 

 

 

 

 

 

→ Contrairement au budget de l’Etat, celui d’une collectivité est obligatoirement équilibré. Nous avons donc 3 315 000€ 
de recettes de fonctionnement. Elles proviennent des contributions directes, des participations et mutualisation, des 
recettes issues des services (cantine, portage de repas, location de salles…), des dotations de l’état ou encore des loyers 
et redevances diverses. 

Dépenses de fonctionnement 
Charges à caractère général 890 000,00 € 
Charges de personnel  1 650 000,00 € 
Charges de gestion courante 305 000,00 € 
Charges financières et exceptionnelles 49 300,00 € 
Amortissement des immobilisations 420 700,00 € 

Total 3 315 000,00 € 

DEPENSES RECETTES
Fonctionnement 3 315 000,00 € 3 309 672,79 €
Investissement 2 629 105,53 € 2 409 311,24 €

Fonctionnement 5 327,21 €
Investissement 218 812,87 €

TOTAL 5 944 105,53 € 5 943 124,11 €

DEPENSES RECETTES
Fonctionnement
Investissement 204 894,47 € 205 875,89 €

TOTAL 204 894,47 € 205 875,89 €

DEPENSES RECETTES
Fonctionnement 3 315 000,00 € 3 315 000,00 €
Investissement 2 834 000,00 € 2 834 000,00 €

TOTAL 6 149 000,00 € 6 149 000,00 €

VUE D'ENSEMBLE DU BUDGET 2022

BP 2022

Rar année n à réaliser en année n+1

Résultat cumulé année n

Résultat année n

Report  année n-1

→ Tout d’abord les charges de 
fonctionnement représentent 54% 
du budget. 
Nous retrouvons ici les dépenses 
nécessaires au fonctionnement 
des services municipaux, aux 
participations au CCAS, Loire Forez, 
le SIEL ou encore l’Île aux Coissoux 
et aussi les subventions aux 
associations.

     Comme vous pouvez le constater 
le budget est divisé en deux 
sections, le fonctionnement et 
l’investissement. 

La première permet la gestion 
courante de la collectivité et la mise 
en place de la prospective financière. 

La seconde permet de réaliser des 
travaux, d’acquérir des biens et 
du matériel, et d’élaborer un plan 
pluriannuel d’investissements.

→ Contrairement au budget de l’État, celui d’une collectivité est obligatoirement équilibré. Nous avons donc 3 315 000€ de 
recettes de fonctionnement. Elles proviennent des contributions directes, des participations et mutualisation, des recettes 
issues des services (cantine, portage de repas, location de salles…), des dotations de l’état ou encore des loyers et 
redevances diverses.

VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET 2022

•	 Fonctionnement
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La majorité Municipale a proposé une augmentation du taux de la taxe foncière de 2,9% afin de le fixer à 36,20%. Pour 
information, Bonson se positionne toujours en dessous des communes voisines proposant le même niveau de service, 
qui ont toutes un taux supérieur à 37%. 
Cet effort que nous demandons à nos habitants sera le seul du mandat. En effet, il n’y a aura pas d’autres augmentions, 
au moins jusqu’en 2026. 
Nous aurons donc augmenté la taxe foncière UNE fois en 15 ans de seulement 1.02 point et baissé les principaux tarifs 
des services municipaux. 

Recettes de fonctionnement 
Produits des services, du domaine 319 000,00 €  
Impôts et taxes 1 971 500,00 €  
Dotations, subventions, participations 830 752,79 €  
Opérations d'ordre 193 747,21 €  
Total 3 315 000,00 € 
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Total 3 315 000,00 € 

      La majorité Municipale a proposé une augmentation du taux de la taxe foncière de 2,9% afin de le fixer à 
36,20%. Pour information, Bonson se positionne toujours en dessous des communes voisines proposant le même 
niveau de service, qui ont toutes un taux supérieur à 37%.

Cet effort que nous demandons à nos habitants sera le seul du mandat. En effet, il n’y a aura pas d’autres augmentions, 
au moins jusqu’en 2026.
Nous aurons donc augmenté la taxe foncière UNE fois en 15 ans de seulement 1.02 point et baissé les principaux 
tarifs des services municipaux.

•	 Investissement

A ce jour, la municipalité a planifié pour 9 000 000€ de dépenses d’équipements sur la période 2020-2026. En 2022, nous 
avons voté pour 1 550 000€ de crédits d’investissement. Ils permettront de poursuivre la requalification du centre-ville, 
de sécuriser la route départementale 108, d’étendre le réseau de vidéosurveillance, de poursuivre les études du nouveau 
centre de loisirs et de prendre en charge les investissements dit récurrents tels que l’acquisition de véhicules et matériels 
pour les services techniques ou encore la maintenance des bâtiments communaux.

Quant aux recettes, outre 
l’autofinancement, la taxe 
d’aménagement, le FCTVA 
et l’emprunt, les subventions 
obtenues auprès de nos partenaires 
institutionnels représentent une 
part importante et indispensable. 
Voici un récapitulatif depuis 2020 :

 

 

 

 

 

La majorité Municipale a proposé une augmentation du taux de la taxe foncière de 2,9% afin de le fixer à 36,20%. Pour 
information, Bonson se positionne toujours en dessous des communes voisines proposant le même niveau de service, 
qui ont toutes un taux supérieur à 37%. 
Cet effort que nous demandons à nos habitants sera le seul du mandat. En effet, il n’y a aura pas d’autres augmentions, 
au moins jusqu’en 2026. 
Nous aurons donc augmenté la taxe foncière UNE fois en 15 ans de seulement 1.02 point et baissé les principaux tarifs 
des services municipaux. 
 
L’investissement 
 
A ce jour, la municipalité a planifié pour 9 000 000€ de dépenses d’équipements sur la période 2020-2026. En 2022, 
nous avons voté pour 1 550 000€ de crédits d’investissement. Ils permettront de poursuivre la requalification du centre-
ville, de sécuriser la route départementale 108, d’étendre le réseau de vidéosurveillance, de poursuivre les études du 
nouveau centre de loisirs et de prendre en charge les investissements dit récurrents tels que l’acquisition de véhicules 
et matériels pour les services techniques ou encore la maintenance des bâtiments communaux. 
 
Quant aux recettes, outre 
l’autofinancement, la taxe 
d’aménagement, le FCTVA et 
l’emprunt, les subventions obtenues 
auprès de nos partenaires 
institutionnels représentent une part 
importante et indispensable. Voici un 
récapitulatif depuis 2020 : 
 
→ Merci à nos financeurs et partenaires qui soutiennent nos projets et le développement de Bonson.  

 
 
 
 

Recettes de fonctionnement 
Produits des services, du domaine 319 000,00 €  
Impôts et taxes 1 971 500,00 €  
Dotations, subventions, participations 830 752,79 €  
Opérations d'ordre 193 747,21 €  
Total 3 315 000,00 € 

Financeurs Montants notifiés 
CAF de la Loire 301 368€ 
Département 158 000€ 
Etat 190 549€ 
Région AURA 133 152€ 
Loire Forez Agglo 49 123€ 
SIEL-TE 42 6 245€ 
Total 838 4337€ 

→ Merci à nos financeurs et partenaires qui soutiennent nos projets et le développement de Bonson. 

838 437€
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M
A VILLE A VÉLO

ANNÉE SCOLAIRE
2021-2022

M

A VILLE A VÉLO

ANNÉE SCOLAIRE
2021-2022

Mardi 21 juin, à l’Espace Barbara, Thierry DEVILLE maire de Bonson, 
Sandrine NOIRIE adjointe aux affaires scolaires et au sport ainsi que 
l'ensemble du Conseil Municipal, ont distribué 107 vélos aux enfants de 
CE1, CE2 et CM1 du groupe scolaire Jules Verne.

Cette opération a été mise en place en 2017 et malheureusement stoppée 
par la pandémie. Lors de cette cérémonie, nous avons rattrapé ces 2 
années de retard afin qu'aucun enfant ne soit lésé. 
L'événement " Ma Ville à Vélo " a été instauré afin de sensibiliser les 
enfants aux modes doux en utilisant le vélo pour se rendre à l'école. 
Nous rappelons qu'un vélobus (encadré par des parents et des élus) est 
organisé depuis 2017 à certaines périodes et en fonction de la météo. Il 
sera d'ailleurs reconduit dès la prochaine rentrée de septembre. 

Nous ne manquerons 
pas de vous tenir 

informé et comptons 
sur la participation de 

nombreux enfants.

Nous remercions les 
personnalités qui nous 

ont fait l'honneur d'être 
présentes : Sylvie 

BONNET conseillère 
départementale et 

députée suppléante, 
Cécile CUKIERMAN 

sénatrice de la Loire, 
Éric LARDON conseiller 

départemental.
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Association 
           Pont et pignons 

Police municipale - Nouvel équipement 
Le 16 mai, deux VTT ont été livrés à nos policiers municipaux.
Ce moyen de déplacement doux apporte un plus dans la surveillance de la commune 
et représente un complément aux patrouilles motorisées. Équipement de proximité 
par excellence, les vélos permettent aux agents de se déplacer dans les parcs, les 
lotissements, et les lieux inaccessibles à voiture.
Des policiers qui se 
« promènent » ? Avec ce 
moyen de locomotion, les 
policiers municipaux à VTT 
font parfois face à de telles 

réactions. Loin de là ! se déplacer ainsi offre bien des avantages. 
Peu coûteux, non polluant, permettant d’élargir le champ de 
vision par rapport à la voiture, le vélo est avant tout un moyen 
d’être encore plus proche de la population.

L’association Pont et Pignons porte des actions visant à 
accélérer l’usage de moyens de transports décarbonés dans 
les déplacements du quotidien. 
Aujourd’hui, l’association se tourne vers un développement 
durable des mobilités en mettant au cœur de son activité 
le vélo : de son utilisation à la valorisation des déchets 
engendrés par sa destruction. 
A cette fin, Marcel Giacomel, Premier adjoint en charge 
des mobilités et Nathan Albouy, adjoint en charge de la vie 
économique et des relations de proximité, se sont rendus à 
l’inauguration de la maison du vélo à Saint-Just-Saint-Rambert 
en présence de représentants de la Commune, de Loire Forez 
Agglomération et du Département de la Loire (cf photo). 

Forte de cet esprit d’ouverture intercommunale, la Commune de Bonson accueille désormais la recyclerie de l’association 
Pont et Pignons où sont réparés puis valorisés les vélos récupérés à la déchetterie de Saint-Just-Saint-Rambert. Messieurs 
Giacomel et Albouy ont ainsi pu observer le travail réalisé par les adhérents sur place le jeudi 23 juin lors de l’Assemblée 
générale de l’association. 
Pour plus d’informations : https://www.pont-et-pignons.fr/  et https://www.facebook.com/pontetpignons/



Une nouvelle recrue à la Médiathèque :
La Médiathèque de Bonson a accueilli début 
avril Justine Porquet afin d’en prendre 
la gestion administrative (inscriptions, 
catalogage, prêts et retours des ouvrages…), 
accueillir les élèves du groupe scolaire Jules 
Verne (le mardi toute la journée et le jeudi 
matin) et recevoir les usagers. Elle assure
notamment la permanence du samedi 

matin. Grâce à son expérience au sein de la médiathèque de St-
Just-St-Rambert, elle a acquis les connaissances et compétences 
nécessaires au bon fonctionnement d’une telle structure. 
Passionnée de culture, elle envisage la médiathèque comme un 
lieu de découverte, d’apprentissage et d’échanges. Ainsi, elle 
souhaite y développer des rencontres, des animations et des 
ateliers. Toute l’équipe lui souhaite la bienvenue et lui adresse 
tous ses vœux de réussite dans sa fonction et ses missions.

CCASCentre Communal
d’Action Sociale

Médiathèque
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Médiathèque 

RAPPEL DES HORAIRES D’OUVERTURE : 

•	 Mardi : 16h30-18h30
•	 Jeudi : 14h00-17h

•	 Mardi : 16h30-18h30
•	 Mercredi : 14h-17h
•	 Jeudi : 14h00-17h
•	 Vendredi : 16h30-18h30

Téléphone : 04.77.55.87.74
Email : mediatheque-bonson2@wanadoo.fr

A travers ce roman émouvant au 
souffle admirable, nous voici plongés 
en 1932 dans une Vienne frivole 
possédant une énergie merveilleuse, 
une éclatante identité culturelle et un 
art de vivre qui lui est propre.
Almah, dentiste, et Wilheim, 
journaliste, sont tous deux issus 
de familles juives aisées et vont se 
rencontrer, s’aimer et vivre une période 
dorée dans la capitale autrichienne.
Toutefois, l’offensive déclenchée par 

l’Allemagne nazie va transformer les Juifs en pestiférés. Les 
deux protagonistes vont alors devoir se résoudre à quitter 
leur Autriche natale pour fuir l’ennemi.
Une longue errance commence et les conduira loin, très 
loin…. Mais je ne vous en dirai pas davantage et je vous 
laisse découvrir cette vie pleine d’amour, de solidarité, 
d’entraide.
J’ai personnellement été captivée par le courage et la 
force de vivre dont ont fait preuve Almah, Wilheim et cette 
communauté déracinée. Dès les premières pages de ce 
roman, on entre dans une famille que l’on n’a plus envie de 
quitter. Au fil de ma lecture, leurs doutes, leurs souffrances 
et leurs déceptions devenaient miens et je n’avais qu’une 
envie : retrouver ces personnages merveilleux et poursuivre 
la découverte de leurs aventures.
Nicole GIRAUD

COUP DE CŒUR :
                          LES DÉRACINÉS de Catherine Bardon

Les enfants n’ont pas été oubliés :
•	 Plus de quarante nouveaux documentaires
•	 Des livres « première lecture »
•	 Des romans pour les enfants dyslexiques
•	 Des bandes dessinées
Nous essayons toujours d’améliorer l’espace dédié 
aux plus jeunes que nous vous présentons avec les 
photographies ci-dessus.

AoûtJuillet

- Ne renonce jamais : l’auteur : un écrivain local qui met en 
scène un meurtre lors du festival de musique de TRELINS….
- Élisabeth II : une biographie, la vie de cette véritable icône 
du XXe siècle….
- Il nous restera ça : un roman sentimental, des chapitres 
courts qui dynamisent la lecture…
- Les hommes ont peur de la lumière : le dernier roman 
policier de DOUGLAS KENNEDY qui se déroule dans une 
Amérique conflictuelle dans laquelle un chauffeur UBER se 
retrouve pris au piège.
- Lucia : un captivant thriller addictif, bien mené et diablement 
captivant.
- Jeu d’enfants qui va attirer de nombreuses lectrices 
bonsonnaises… Le bonheur de l’héroïne, Kate, va voler en 
éclats : ses enfants ne sont pas ce qu’elle croyait.
- Le tatoueur d’Auschwitz : une histoire d’amour au cœur 
de l’enfer.
Et bien d’autres encore…

Découvrez de nouveaux romans dans notre rayon 
nouveautés :

Philippe Fontanel sera présent 
à la médiathèque de 14 à 16H  
lors de la journée "portes 
ouvertes"; P Fontanel est un 
auteur régional (LEZIGNEUX) 

auteur de sept romans policiers dont l'un " Déjà-
vu " a été plébiscité par Michel BUSSI.
Tous ses ouvrages : Souvenirs en Ligne, Qui 
es-tu vraiment?,  Si tu savais, Rien ne s'efface, 
Mémoire trouble, Déjà-vu et bien sur le dernier : 
NE RENONCE JAMAIS sont à la médiathèque.

à la médiathèque le 
samedi 10 septembre

de 10 h à 17h

Journée portes ouvertes
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1ère initiation gratuite aux gestes qui sauvent

Transport de Personnes à Mobilité Réduite (TPMR)
Transport de colis urgents

04 77 02 01 25

SOIRÉE DE REMISE DE DIPLÔME DES SAUVETEURS SECOURISTES DE BONSON.

Ce vendredi 6 Mai, 23 des 35 récipiendaires sont venus chercher leur diplôme des Gestes Qui Sauvent.
Ce dernier leur a été remis par Christian BRUN et Gilbert LAFOND, président et vice-président des Secouristes de Bonson.
Le verre de l’amitié offert par la mairie a clôturé cette belle soirée.
Un grand merci à tous les présents et surtout aux Secouristes de Bonson qui interviennent bénévolement. N’hésitez pas à 
visiter leur site internet pour vous former.
Devant la réussite de la première édition de ce beau projet, d’autres dates seront envisagées ultérieurement.



Dossier : L’écologie à Bonson
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Captages prioritaires : une démarche gagnant-gagnant pour améliorer la qualité de l’eau potable de façon 
durable. Une démarche portée par le service eau potable de LFA.

•	 Qu’est-ce qu’une démarche de captage prioritaire ?
Loire Forez Agglomération, dans le cadre de sa compétence eau potable, porte des actions de préservation de la ressource 
afin de garantir la distribution d’une eau de qualité sur son territoire. Certains captages, du fait de leur type de sol et de la 
profondeur de sol, sont plus sensibles aux pollutions. Sur ces captages dits « prioritaires », en plus de la réglementation 
permettant de protéger le captage des pollutions ponctuelles, des démarches sont mises en place afin de préserver la 
qualité de l’eau de façon plus durable.  
•	 Le puits des Giraudières à St Just St Rambert fait partie de ces captages dits « prioritaires » 

Limiter les contaminations à la source, permet également de réduire le coût des traitements de l’eau !
L’Aire d’Alimentation du Captage (AAC) signifie que sur cette zone, toute l’eau qui s’infiltre arrive au captage. C’est le 
périmètre d’intervention pour les actions portées par LFA. L’AAC des Giraudières représente 116 ha, majoritairement en 
surface agricole. Une vingtaine d’exploitations sont concernées, majoritairement en production maraîchère. 

•	 Quelles sont les actions mises en place ?
Les agriculteurs font face au quotidien à des enjeux majeurs qui nous concernent tous : changement climatique, préservation 
de la biodiversité et de la ressource en eau. Les actions mises en place visent à encourager les évolutions de pratiques pour 
préserver la qualité de l’eau potable tout en préservant l’activité économique des exploitations. Par exemple, un travail est 
mené sur la couverture des sols, permettant de protéger les sols durant la période hivernale. Un accompagnement sur les 
pratiques de fertilisation des cultures est également proposé afin d’apporter les éléments nutritifs au plus juste des besoins 
des cultures et limiter ainsi le lessivage de ceux-ci vers la nappe. 
Enfin, un travail autour de la plantation de haie est mené. Celle-ci permettant, par ses capacités d’épuration de l’eau et de 
« barrière », de protéger également le captage.

•	 La qualité de l’eau : tous concernés !
Sur les zones de protection, l’animation territoriale cible tous les acteurs sur un grand nombre de thématique, de la 
collectivité gestionnaire au consommateur, en passant par les réseaux d’assainissement collectif et non collectif, les 
partenaires techniques agricoles, les jardiniers amateurs… L’implication de tous est nécessaire pour atteindre ces objectifs 
de préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques !
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GÉMAPI - Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
Plus souvent dite « Compétence GEMAPI », c’est en France une compétence juridique nouvelle, exclusive et obligatoire, 
confiée depuis le 1ᵉʳ janvier 2018 aux établissements publics de coopération intercommunale.
•	 La gestion de l’eau devient un enjeu écologique et économique.
•	 Pourquoi ? Les sécheresses récurrentes que nous connaissons au fur et à mesure des années en font un enjeu crucial 

pour notre territoire.
•	 Aujourd’hui, par exemple, les normes de construction imposent de prévoir une rétention d’eau à la parcelle de chaque 

personne accédant à la propriété, soit par la pose d’une cuve, soit par une toiture terrasse végétalisée, soit par un 
terrain équipée d’une structure absorbable.

•	 ASTUCE :
Afin de vérifier la qualité de cette zone de captage, 3 ruches ont été installées ! La cire est prélevée et est analysée afin de 
contrôler périodiquement la qualité de nos eaux.

•	 L’eau brut (aucun traitement) via le canal du Forez alimente nos systèmes d’arrosages automatique et manuel.
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Tri sélectif

Réduire 
sesdéchets
C’est un jeu d’enfant !

Je composte et je trie mieux pour 
réduire le volume de ma poubelle.

38% 

1% 
14% 

24% 

15% 

Lingettes, couches, 
mouchoirs...

>> des alternatives 
lavables existent

Gravats et déchets 
dangereux  
>> en déchèterie

Textile et 
maroquinerie 
>> dans une 
borne textile

Bouteilles et 
bocaux en verre 
>> dans une borne 
à verre

Biodéchets 
>> dans le composteur

Dans ma

POUBELLE
grise, il y a :

4% 

Déchets recyclables, 
cartonnettes, tous les 

papiers, boîtes en métal, 
bouteilles plastiques...

>> dans le bac jaune

4% 

Chiffres moyens par foyer 
sur le territoire Loire Forez.

Déchets non 
triables et non 
compostables

Beaucoup de déchets qui peuvent être triés...
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Je réduis 
ma production de déchets
Le meilleur déchet est celui qu’on ne produit pas. 
Quelques gestes peuvent permettre de réduire 
sa poubelle de moitié en un rien de temps. 

Trier c’est bien, 
réduire ses déchets c’est mieux.

1. 
Je mets mes déchets 

de cuisine dans un 
composteur

4.
J’appose un STOP PUB :
 j’évite de gaspiller 30kg 

de papier par an

7.
Je répare, donne, 

vends mes vêtements 
ou je les dépose dans 

la borne textile

2. 
J’évite le gaspillage 

alimentaire : 
j’accommode les restes 

ou je les congèle

5. 
J’abandonne 

les produits à usage 
unique (vaisselle 

jetable, essuie-tout, 
lingettes...)

8.
Je répare ou fais réparer 

les appareils qui ne 
fonctionnent plus 

ou je les donne

3.
J’achète des produits 
en vrac (au magasin, 

au marché) sans 
emballage et j’apporte 

mon sac de courses

6. 
Je cuisine plutôt que 
d’acheter des plats 
tout prêts : je jette 

moins d’emballages

9.
Pour mon enfant, 

je teste les 
couches lavables

10. 
Je bois l’eau du robinet : je réduis le nombre 

de bouteilles en plastique et 
je fais des économies

stop pub
Réduire  
sesdéchets
C’est un jeu d’enfant !

www.dechets-loireforez.fr

ses déchets au quotidien10 gestes possibles pour réduire
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Fleurissement de la commune



............................................................................................ 17

Réaménagement  - Place F. Mitterrand

Aménagement  
sécuritaire 
de la RD 108

L’aménagement de la placette va commencer courant Août pour se terminer à la fin du mois d’Octobre.
Programme :
-	 Cheminement : En partie « basse », parallèle à celui créé le long de l’avenue de la mairie.
-	 Entre-deux : Mise en place de 5 « îles jardins » permettant la transition topographique. Ces îles auront une forme 
en amande ou ovale stylisant une feuille. Elles intégreront les 4 platanes ainsi qu’une végétation basse. Des banquettes 
courbes épouseront une partie de ces îles. 
-	 Placette : Il s’agit de reproduire des formes de feuilles stylisées en hydroway dans un sol en béton désactivé. En-
semble traité au même niveau. Des jardinières de conception identique aux précédentes mais de formes différentes seront 
mises en place sur la placette. A noter que la placette sera interdite à tout véhicule sauf ceux de service.

Les travaux de sécurisation du RD108 
ont commencé le 11 Juillet et se termi-
neront le 28 Octobre.

Ils consistent à réaliser un chemine-
ment piéton sur près de 900m, sécuri-
sé par des potelets bois.

2 plateaux traversant, au niveau du 
lotissement les Myosotis et au carre-
four avec la rue des Chambons et des 
Tuileries seront créés pour couper la 
vitesse.

Le département aménage une voie 
verte depuis le carrefour de la rue des 
Chambons jusqu’à la rue Notre Dame 
dans le cadre du plan Véloire.

La chaussée sera intégralement refaite 
du Pont du diable jusqu’au passage à 
niveau.

Pavé

B
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e

Places Charles de Gaulle

Ru
e 
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s 
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lle

Rue Charles de Gaulle

Parking
Bitume

La Poste

Mairie

LIDL

Avenue     de     la     Mairie
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A
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S
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N
S

S

N
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76 places + 3 PMR + 2 IRVE

BAR - TABAC - PMU

PRIMEUR

O² SERVICES

COIFFURE

L
O

C
A

L
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E

L
O

C
A

L
 L

IB
R

E

AGRICOLE
CREDIT

BDS

KINE

BOULANGERIE

RESTO

379.52

379.56

379.64

379.54
379.56

379.53 379.55

379.54

379.54

379.53

24 places + 2 PMR

PASS AGE

CEDEZ LE

DOMAINE PRIVE HALLE

PsPP
Pp

Al

Al

Cs

Cs

Pp
Al

Cs

Enrobés voirie

Béton désactivé piéton

Arbre existant conservé

Arbre à planter

Massif arbustif - Graminées - Vivaces

Banc courbe sans dossier

Borne escamotable

Garde-corps barreaudé

Revêtement perméable type Hydroway

Lisse métallique

LEGENDE PRESTATIONS

Bordure - Type 15 x 25 x 100 cm

Revêtement pépite

Jardinière métallique

Panneau affichage dynamique

Pergola sur coffrets

Plante grimpante

     - Pp : Parrotia persica
     - PsPP : Prunus serrulata 'Pink Perfection'
     - Al : Amelanchier lamarckii
     - Cs : Cercis siliquastrum

     - Jasminum nudiflorum

     - Pennisetum alopecuroides
     - Festuca glauca 'Elijah Blue'
     - Gaura lindheimeri 'Siskiyou Pink'
     - Anthemis tinctoria 'E.C. Buxton'
     - Geranium sanguineum

42 160 - BONSON

AMENAGEMENT

Centre Bourg

DE LA PLACETTE

B. MANEVY1ère diffusion15.04.202200

INDN° PLANPHASE

contact@manwin.fr

Tél. : 06 51 19 89 60

69 700 -  MONTAGNY

145, Route de Millery

0002D.C.E.

CONTROLE PARMODIFICATIONS DESSINE PAR

DATE : Avril 2022

DATEIND

ECHELLE : 1 / 200

PLAN DE PRESTATIONS

LES PLANS D.C.E. / MARCHE NE VALENT PAS PLANS D'EXE

N. DELABEYE

DES COMMERCES

MAITRISE D’OUVRAGE 
 

 
 

COMMUNE DE BONSON 
HOTEL DE VILLE 

PLACE CHARLES DE GAULLE - BP 437 
42160 BONSON 

 

TRAVAUX 
 

AMENAGEMENT SECURITAIRE DE LA RD 108 
ROUTE DU PRE DU CLERC – ROUTE DU PONT DU DIABLE 

ENTRE LE ROND POINT DE LA RD 9498 ET LA RUE DE LA RIVIERE 
42160 BONSON 

 

MAITRISE D’OEUVRE 
 
Maître d’œuvre 
 3D INFRASTRUCTURE 

ZA Les Loges – 18, allée de 
l’artisanat 

42340 VEAUCHE 

 
Tél. : 04 77 22 15 52 

 

 

ENTREPRISES 
 

LOT 01 – VOIRIE- ESPACE VERTS  
 

 
 

STAL TP 
5 rue Salvador Allende 

42 350 LA TALAUDIERE 
 
 
 

 
 
 
Tél : 04 77 46 74 81 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LOT 02 – SIGNALISATION 
     
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

JS CONCEPT 
103 rue Paul de Vivié 

42 100 SAINT ETIENNE 
 
 
 

 
 
 
Tél : 04 77 74 12 98 
 
 
 

 

Date de début des travaux :   Juillet 2022 
Durée prévisionnelle du chantier :  
Coût des Travaux : 

5 mois 
329 145, 71€ TTC 

 

FINANCEURS : 



Bonson vient de faire un investissement communal de qualité : une 
machine qui balaie les voies, désherbe les trottoirs, qui a un 
système haute pression qui nettoie les places et aspire les 
déchets liés au ruissellement. Elle est également capable de 
faire un tracé de petit déneigement afin que les bonsonnais 
accèdent plus facilement aux bâtiments communaux : salles 

de classe ; restaurant municipal ; Maison des Aînés ; lieux médicalisés ...tous les points stratégiques pour le bien-être des 
bonsonnais.
Une formation sur la réglementation d’utilisation sur la voie publique a été délivrée par le fournisseur à 2 agents des 
Services Techniques. 2 personnes supplémentaires seront formées sur cette fin d’année.
Cette balayeuse de rue permet d’améliorer la propreté de notre ville. Elle favorise un travail qualitatif remplaçant le 
désherbage manuel avec une binette ou l’utilisation du « Round Up » ou du chlorate de soude qui permettaient de 
désherber la totalité de la commune en une demi-journée mais au détriment de notre environnement !
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Chantiers jeunes

Campagne de Propreté - Civilité

•	 Balayeuse de rues

•	 Propreté canine

20 jeunes de 16 et 17 ans sont employés dans le cadre des chantiers éducatifs.
Cette année encore ils participent à l’entretien des espaces verts et publics, nettoyage des salles, petits travaux de peinture, 
désherbage, installation et désinstallation de matériel lié aux évènements sur la commune. D’autres tâches sont effectuées 
auprès des équipes du restaurant municipal, des ATSEM et au sein de la médiathèque. Ils sont encadrés par les employés 
municipaux des différents services ainsi que les bénévoles concernés.
Ils ont chacun 30 heures à réaliser sur une semaine sur les mois de juin, juillet et août. Ce dispositif est financé à 50% par 
le Département de la Loire.

6 poubelles « déjection canine » ont été installées à Bonson. 
Idéales pour l’hygiène canine, elles offrent des fonctionnalités supplémentaires 
spécialement conçues pour les propriétaires de chiens. Ces fonctionnalités 
permettent de collecter efficacement les déjections canines et d’optimiser la 
propreté des rues et parcs de la commune renseignés ci-dessous :

Espérons que ces poubelles inciteront les propriétaires de chiens à se 
responsabiliser en matière de propreté canine.

-	 Parc des Javelottes
-	 Parc de la Pierre
-	 Rue Mora d’Ebre

-	 Rue Girerd
-	 Place du 11 Novembre
-	 Rue Charles de Gaulle



Cette année, Guillaume a pu compter sur 35 élèves en 
cours, et notamment sur un petit groupe de débutants bien 
déterminés à dépasser les « pros ». C’est donc dans cette 
ambiance, à la fois studieuse et animée, que tout le monde 
a pu 
progresser.

Notre traditionnel apéro de fin d’année a pu 
être organisé avant les grandes vacances 
d’été. Tous ont prévu de se retrouver à la 
rentrée pour renforcer les liens créés et 
poursuivre ensemble les cours d’espagnol !

Nous vous souhaitons de passer un bel été 
et aurons le plaisir de vous retrouver le 3 
septembre au Forum des Associations de 
Bonson pour de nouvelles aventures !

Avec l’arrivée des beaux jours et les départs en vacances pour certains, les 
cours ont été réaménagés en fin d’année. Les groupes ont été mélangés et 
les promenades en espagnol ont revu le jour.

Au mois de mai, le groupe du jeudi ( les 
fameux « pros »), a convié tous les élèves 
à une représentation en espagnol. Ils ont 
traduit une des pièces de Muriel Robin et 
se la sont appropriée pour le plus grand 
bonheur de tous. Un pur moment de 
convivialité qui s’est poursuivi par un jeu 
afin que tout le monde puisse enfin se 
rencontrer après cette longue période 
de Covid.

Nous avons poursuivi nos échanges avec l’école de français de Móra d’Ebre. 
Cette année, nous avons souhaité leur expliquer nos traditions purement 
françaises, comme par exemple le Poisson d’avril ou encore la Fête du 
muguet.
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Jumelage - Cours d’espagnol
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Les 100 ans de Tôlerie Forézienne
Entreprise à taille humaine, spécialiste du métal depuis 1922, Tôlerie Forezienne est une 
PME dont le moteur est l’innovation.

100 
salariés

12 millions d’€ de 
chiffre d’affaires

12 000 m²
de bâtiment

Fabrication
100% française

50 références
au catalogue

Pour concrétiser les projets, les équipes internes s’appuient sur un large spectre de procédés et de techniques qui allie 
savoir-faire traditionnel et outils industriels à la pointe de la technologie. Cette complémentarité entre artisanat et industrie 
permet de donner vie à des projets singuliers et créatifs. Les études de faisabilité sont réalisées par le bureau d’étude 
intégré «TF Lab ».
 
Reçu sous forme de feuilles ou de bobines, l’acier est mécaniquement découpé, poinçonné, plié ou encore roulé grâce à des 
machines-outils de pointe. Les pièces sont ensuite soudées et assemblées manuellement et la matière devient peu à peu 
produit. Ce travail d’assemblage très pointu est réalisé par une équipe de chaudronniers experts qui transmet son savoir-
faire et ses compétences rares aux générations futures. 
 
Une fois assemblé, l’acier subit des traitements de finition et d’anticorrosion qui vont lui permettre de résister aux conditions 
extérieures et de lui garantir une excellente longévité. La chaîne de peinture donne ensuite vie au produit.

•	 LE PARCOURS DES SAVOIR-FAIRE CHEZ TOLERIE FOREZIENNE
Réflexion & modélisation 

C’est avec une incontestable appétence pour le design que Tôlerie Forézienne a développé, année après année, une expertise 
reconnue dans le mobilier urbain, sous la marque TF Urban. L’entreprise édite des mobiliers urbains dont l’esthétique et 
l’usage font la différence pour améliorer le confort et encourager la convivialité dans les espaces publics.
Le fabricant offre la possibilité de personnaliser son mobilier pour le rendre unique et lui permettre de s’adapter à son 
environnement et à ses usages. Il est possible de choisir les couleurs, les matériaux et d’y ajouter des options innovantes.

•	 TF URBAN,  ÉDITEUR DE MOBILIER URBAIN

DÉFINITION DU PROJET
La créativité de Tôlerie Forézienne est portée par 
la richesse de la collaboration entre des designers 
partenaires et le bureau d’étude intégré : le TF Lab. 
Ensemble, ils portent une véritable réflexion sur 
l’usage, le confort, l’ergonomie et l’esthétique de 
chaque produit, auxquels ils ajoutent un supplément 
d’âme et une harmonie, vecteur de lien social. 

CONCEPTION & MODÉLISATION
Cette synergie de compétences 
artistiques et techniques associées 
à une grande créativité permet 
de proposer des solutions fiables 
et qualitatives que ce soit pour la 
conception de pièces industrielles ou 
de mobiliers urbains.

PROTOTYPAGE
Le TF Lab travaille en partenariat 
avec des designers externes, 
notamment Marc Aurel et Lucile 
Soufflet, qui choisissent Tôlerie 
Forézienne pour son ouverture 
d’esprit, son agilité et son 
respect de la créativité.

•	 UN SAVOIR-FAIRE CENTENAIRE 
Au cœur de notre métier, la transformation de la feuille d’acier est un savoir-faire que nous transmettons de génération en 
génération. En 1922, à Usson-en-Forez M. Dupin créé une petite fabrique de tuyaux et coudes de chauffage, dans le garage 
familial. Six ans plus tard, il emménage dans un entrepôt à Bonson. Dès les années 1960, l’activité rayonne sur toute la 
Région Rhône-Alpes, l’entreprise Tôlerie Forézienne se développe, dépose des brevets et diversifie ses activités dans la 
production de pièces de sous-ensembles pour les industriels. Elle rejoint le groupe Poujoulat en 1994, leader européen 
des conduits de cheminées. En 2007, elle édite sa première gamme de mobilier urbain : TF URBAN est né. L’entreprise 
emploie aujourd’hui 120 salariés sur son site de Bonson. Avec un parc machine et des outils de production à la pointe de 
la technologie, ces femmes et ces hommes, au savoir-faire de haut niveau, sont en mesure de donner vie à tous les défis, 
des plus simples aux plus complexes.

Travail du métal

Soin des finitions
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Le groupe Poujoulat est le leader européen du système 
d’évacuation de fumée, TF est l’une de ses filiales. Le groupe 
apporte des garanties sur la solidité de l’entreprise, il permet 
également à TF de peser dans ses négociations d’achat 
matière. de façon plus transversale, TF bénéficie d’expertises 
multiples sur la communication, veille technologique, rh… 
L’appartenance au groupe Poujoulat est une réelle force 
pour TF et un atout pour ses clients.

L’entreprise s’assure que l’ensemble des salariés peut s’épanouir et partager ses idées pour faire progresser 
la société. Tôlerie Forézienne est tournée vers l’avenir et place la transmission au cœur de sa stratégie de 
développement. Elle accueille de nombreux alternants et stagiaires (soit 5% de son effectif), propose des 
formations et met en place les moyens nécessaires pour favoriser les évolutions internes.
Au travers de la marque TF Urban, l’entreprise propose des solutions ludiques et conviviales, de véritables 

espaces à vivre, pour la qualité de vie des usagers. Sa volonté est de participer au dynamisme et à l’attractivité des quartiers 
et des villes et d’offrir à tous un environnement urbain où toutes les générations prennent plaisir à se retrouver.
L’entreprise s’engage sur la durabilité de ses produits : à travers la conception, la qualité des matériaux, des textures et des 
finitions pour mieux résister au temps et à un usage intensif. L’acier, le métal le plus utilisé, est aussi la matière existante la 
plus recyclée au monde. En fin de cycle, les produits pourront être valorisés dans des filières dédiées.
Depuis de nombreuses années Tôlerie Forézienne réduit son impact carbone et optimise sa consommation 
de matière première. Elle privilégie au maximum les circuits courts dans le choix de ses fournisseurs.   
À travers cette démarche, elle sensibilise les villes et communes de la région sur l’intérêt de s’équiper avec des mobiliers 
urbains fabriqués dans la Loire.

•	 DEPUIS 100 ANS, TÔLERIE FOREZIENNE A DÉVELOPPÉ UNE RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE ET 
ENVIRONNEMENTALE FORTE

Tôlerie Forezienne SAS - 10 rue de l'industrie - BONSON

•	 UN GROUPE INTERNATIONAL

•	 LE CENTENAIRE DE TÔLERIE FORÉZIENNE

•	 QUELQUES RÉALISATIONS SUR LA COMMUNE DE BONSON

NOTRE GAMME RÉPOND À 5 OBJECTIFS.

SE REPOSER - SE RESTAURER 

MAINTENIR 
SIGNALER

PAYSAGER 

SE CONNECTER 

 

  
 
 

 

Thierry Deville, Maire de Bonson 
et Nathan Albouy, Adjoint à la 
vie économique accompagnés 
de plusieurs élus ont répondu à 
l'invitation de la Tôlerie Forezienne 
à fêter les 100 ans de sa création. 

Après une visite du site marquée 
par la découverte de la diversité 
des activités sur site et l'innovation 
des outils de production, les 
élus ont pu rencontrer les 120 
collaborateurs de l'entreprise 
et dialoguer avec eux sur les 
méthodes de travail et le savoir-
faire de chacun. 

La journée a continué avec un buffet déjeunatoire en plein air au son du groupe Smash 
Hits qui a retracé 100 ans de musique en jouant sur une batterie Asba (dont les fûts 
sont fabriqués à Bonson), spécialement venu pour l'évènement. Nous remercions 
chaleureusement pour leur accueil monsieur Joël Lemoine, directeur général de la 
Tôlerie Forezienne et monsieur Frédéric Coirier, président directeur général du groupe 
Poujoulat ainsi qu'Alain Bertin pour ses explications. 
Soyons fiers du tissu industriel bonsonnais qui rayonne au-delà de nos frontières en 
développant le MADE IN BONSON !



Bienvenue aux nouveaux Commerçants/Artisans
Commerçants, artisans, auto-entrepreneurs…Vous souhaitez annoncer le lancement de votre activité, 

contactez les services municipaux à l’adresse economie@mairie-bonson.fr. 

•	 La carrosserie JLM Auto Concept

•	 Chez Récupémoi

•	 Nouveau restaurant « La Petite Assiette »
Restaurant traditionnel - Plats à emporter - Buffet

Vendredi 1er juillet 2022, Thierry Deville, Maire et Nathan 
Albouy, adjoint à la vie économique, accompagnés de 
plusieurs adjoints ont pu souhaiter une bonne installation à 
«La petite assiette» autour d’un déjeuner de qualité et une 
ambiance conviviale.

Une nouvelle page pour la gastronomie à Bonson !
Guillaume MOURRUT est le nouveau gérant du restaurant 
«La petite assiette», Place François Mitterrand. Un 
restaurant petit mais cosy, simple mais élégant, chaleureux 
et accueillant. 
Le chef a une expérience significative dans le milieu de la 
restauration et il vous proposera des produits frais et locaux 
pour des repas faits maison et délicieusement appétissants. 
Après plusieurs semaines de travaux, vous pourrez ainsi 
profiter des 20 places assises en intérieur et autant en 
terrasse sur la placette commerciale. 
Une immense fierté pour Bonson à l’heure où les métiers de 
bouche sont en crise. Comme toujours, la municipalité est et 
sera aux côtés des commerçants bonsonnais ! 
Nous souhaitons à Guillaume et son équipe un grand succès ! 

La Carrosserie JLM Auto Concept a ouvert ses portes le 28 
février 2022.
Julien Montagnon, 30 ans, passionné d’automobile et carrossier 
peintre depuis 2008 avait pour ambition de devenir son propre 
patron, c’est donc tout naturellement qu’il a saisi l’opportunité 
lorsque le local commercial situé en face de la gare s’est libéré. 
Afin d’accueillir au mieux les clients et de travailler dans de bonnes 
conditions, les locaux, la façade ainsi que le parking ont été 
rénovés, la cabine de peinture a été remise en état et le matériel 
de peinture a été renouvelé. La Carrosserie JLM Auto Concept 
vous accueille du lundi au samedi pour tout travaux de carrosserie, 
tôlerie, peinture, débosselage, changement de pare-brise, petite 
mécanique (changement de pneus, révision, etc..) et possède cinq 
véhicules de prêt mis gratuitement à la disposition des clients. Afin d’obtenir plus de renseignements, vous pouvez vous 
rendre directement à la carrosserie ou appeler le 04 82 28 25 21.
Carrosserie JLM Auto Concept - 04 82 28 25 21- 2B 

Avenue de Saint-Rambert, 42160 Bonson
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Enfance Jeunesse

Groupe scolaire Jules Verne

10 ans de la crèche L’Île aux Coissoux

Vendredi 6 juin, 2 enseignants Samia Akcha et Corinne Bataillon ont organisé une remise des 
prix pour féliciter les enfants ayant participé à l’édition 2022 du concours « Ma petite planète ». La 
réalisation de défis a permis de classer l’école au 6eme rang des 660 établissements participants. 
Tous les enfants présents ont reçu une petite plante, gage de leur implication dans le soin 
apporté à la nature ainsi qu’un diplôme !

Pour célébrer dignement ce bel anniversaire lors d’un moment 
convivial, les anciens et nouveaux maires et élus des 3 
communes se sont retrouvés avec l’ensemble du personnel. 
Ce fut l’occasion de revenir sur la genèse de ce grand projet 
qui a permis de se doter d’une structure performante et 
lumineuse de 800 m2 sur 3 800 m2 de terrain.
Elle peut accueillir 48 berceaux, soit une soixantaine 
d’enfants de 0 à 6 ans chaque jour, ce qui en fait une des 
plus grosses structures de la Loire. 
Merci au gestionnaire, la fédération Léo Lagrange et aux 21 
personnes employées qui œuvrent quotidiennement pour la 
belle harmonie de ce lieu.

Inaugurée en 2012, la crèche intercommunale « L’île aux Coissoux » a fêté ses 
10 ans d’existence le 10 juin. Elle est le fruit de 4 années de travail intense opéré 
conjointement par les communes de Bonson, Saint-Cyprien et Saint-Marcellin.

Les élèves qui ont réalisé plus de 12 défis recevront le livre « La légende du colibri »
La municipalité s’engage à prendre en charge la totalité du financement du coût du projet soit un montant de 340€.

Bravo à nos 2 institutrices et aux enfants pour ce bel engagement pour notre planète !
............................................................................................ 23



NOUVEAU Portail famille  22 août  : Début des inscriptions !
RAPPEL : PORTAIL FAMILLES – de l’actuel au nouveau
Chères familles, vous utilisiez jusqu’à présent, les services du portail familles (bonson.portail-familles.net), pour les 
inscriptions – désinscriptions et paiement du périscolaire et centre de loisirs. Son accès reste actif jusqu’à la 
facturation de septembre 2022. Cependant, à compter du 22 août, les inscriptions pour la rentrée 2022/2023 

(cantine, périscolaire midi et soir et mercredis) se feront sur le nouveau portail familles : 
bonson.portail-familles.app

Avant cette date, nous vous invitons à vous familiariser avec ce nouvel accès. 
Votre identifiant et mot de passe restent inchangés. 

Du 22 au 26 août, une permanence téléphonique est proposée 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h au 04 77 55 55 42

INSCRIPTIONS Rentrée 2022 – 2023
Début des inscriptions le 22 août.

Voir guide d’utilisation téléchargeable sur bonson.portail-familles.app
Pour accéder aux inscriptions vous devez : 
•	 avoir mis à jour votre dossier enfant et dossier famille
•	 avoir signé le règlement intérieur d’utilisation des services
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Vélobus
C’est dans une bonne ambiance que le Vélobus a repris sa route pour 4 dates après deux 
ans d’absence. 

Nous vous attendons nombreux dès la rentrée scolaire 2022/2023, en forme avec vos nouveaux vélos ! Date de reprise : 
les lundis à partir du 12/09 ! (le règlement et le nouveau planning avec les trajets et horaires de ramassage vous seront 
communiqués à la rentrée). Si vous êtes intéressés pour devenir accompagnateur sur certaines dates et trajets merci de 
nous le faire savoir auprès de la mairie par mail : sports@mairie-bonson.fr ou au 06 72 94 73 19

Permis piétons
Comme chaque année, les élèves de CE2 de l’école Jules Verne ont étudié le Code 
de la Route afin de passer le « permis piétons ».
Le but est de les responsabiliser en leur faisant prendre conscience qu’ils sont plus 
exposés que les adultes et qu’ils doivent développer des réflexes de précaution 
spécifiques.
Le 16 juin, nos policiers se sont rendus dans les classes de CE2 afin de faire passer 
l’examen du « permis piétons ». Le vendredi 24 juin, avait lieu la correction des 
examens.

Grâce à l’excellent travail 
des enseignants et des 
élèves, tous les CE2 
ont brillamment réussi 
l’examen et se sont vu 
remettre un « permis
piétons » par nos 
policiers.

Félicitations à tous !!!



•	Centre de loisirs

Participation au concours des Maisons fleuries
Afin d’initier nos petits jardiniers en herbes aux joies du jardinage, le Centre de loisirs bonsonnais tente sa chance pour 
concourir aux « Maisons fleuries » organisé comme chaque année par la commune. 
« Notre jardin s’est paré de ses plus belles couleurs ! » Merci aux Services techniques pour leurs soutiens et conseils.

Fermeture le 5 août au soir - Réouverture pour tous (3 ans - 17 ans) 
au Centre de loisirs, les 29, 30 et 31 août.

Retour sur le prix littéraire
MON CHER ENNEMI 

de Gilles Baum - auteur du texte 
et Thierry Dedieu – illustrateur

C’est le livre élu « prix littéraire 2022 », par 
les enfants qui ont participé au projet cette année. 
Ce livre original est une ode à l'amitié, même 
improbable, à la solidarité et à la rédemption.

CLÔTURE du PRIX LITTÉRAIRE

Depuis maintenant 11 ans, le Comité UFCV Loire et Familles 
Rurales 42 coordonnent l’organisation d’un prix littéraire 
dans les accueils collectifs pour mineurs du département, mettant à cette occasion le vivre ensemble à l’honneur.
C’est ainsi que perdure le projet Vivre Ensemble Tout Un Art (VETUA), un projet qui met à l’honneur les Objectifs de 
Développement Durable (ODD) en abordant les grands enjeux de société. Le centre de loisirs et le périscolaire de Bonson 
y participent, une nouvelle fois, cette année. EN 2022, c’est le thème de la démocratie qui a été retenu comme fil rouge 
du prix littéraire. 
La sélection est composée de 4 livres : Mon cher ennemi de Thierry Dedieu et Gilles Baum, De la démocratie de Equipo 
Plantel et Marta Pina, Le monde est ma maison de Maïa Brami et Karine Daisay et Ceux qui décident de Lisen Adbage. 
Depuis mars 2022, 13 accueils collectif pour mineurs du département se sont lancés dans l’aventure avec les enfants. 
Le projet arrivant à son terme, le mois de juin est l’occasion d’organiser une journée conviviale afin de réunir les participants 
et de poursuivre les débats autour des livres. Une centaine d’enfants entre 7 et 11 ans accompagnés par les équipes 
pédagogiques se sont réunis à l’Espace Barbara à Bonson le mercredi 22 juin 2022 pour cette journée de clôture. Les 
enfants ont participé à des ateliers afin d’aborder les thématiques de la démocratie et de l’interculturalité, avec des auteurs/
illustrateurs de la région :  Armelle Drouin, Claudine Morel, Romain Lubière et Emmanuelle Couturier. Les participants ont 
également réalisé une fresque artistique guidés par Véronique Vernette et Rachel et ont voté pour le meilleur album de la 
sélection et en ont débattu. 
La journée s’est clôturée avec un spectacle de théâtre d’improvisation joué par la troupe des Affranchi, venue de Saint-
Etienne. A l’année prochaine pour une nouvelle édition !
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•	Pass’Jeunes Le Pass’Jeunes fête ses 9 ans !
Toujours à 5 Euros, voici le contenu de votre Pass’Jeunes 2022 :

•	 20 euros de remise pour une licence ou l’adhésion dans une association de la ville de Bonson
•	 1 entrée spectacle au choix dans la saison culturelle de Bonson 2021/2022
•	 1 bon d’achat de 5 euros
•	 1 chèque d’une valeur de 10 € à l’Espace Culturel Leclerc Andrézieux
•	 1 entrée cinéma au « Family cinema »
•	 1 entrée Bowling
•	 1 entrée laser fun
•	 Et toutes les offres de nos commerçants locaux participants !!!Venez récupérer votre Pass’ au 

Forum des Associations le samedi 
3 septembre, de 9h30 à 15h30, au 
complexe sportif ou bien en mairie à 
partir du mardi 6 septembre 2022.

•	CME Sortie fin d’année
Après 2 fins d’année perturbées par les contraintes sanitaires, nous avons enfin pu réaliser une sortie de fin d’année avec 
les enfants du CME (Conseil Municipal des Enfants) !
La destination est restée secrète jusqu’au matin du départ ! 
Mercredi 15 juin nous sommes partis en bus en direction d’Estivareilles pour visiter la Grange aux Abeilles ! Un accueil 
chaleureux… et un orage nous attendaient !
Les enfants ont bénéficié d’une visite très instructive, puis ont nourri les animaux de la mini ferme… et ont surtout pu jouer 
dans les structures gonflables !
Nous avons partagé le pique-nique … avant de reprendre la route direction Andrézieux !
L’après-midi était consacrée à la visite de l’Aventure du Train ! Une grande découverte pour petits et grands ! Un très bon 
moment ! La journée s’est achevée par un petit goûter !
Nous sommes ravis d’avoir pu réaliser cette journée, nous garderons plein de bons souvenirs !
Nous vous disons à l’année (scolaire) prochaine pour de nouvelles aventures !
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2022/2023



Vivre Ensemble Le CCAS reçoit sur 
rendez-vous uniquement : 

04.77.55.55.62

•	Ma Commune, ma Santé

La Maison des Aînés est ouverte à 
tous les bonsonnais retraités : 
Activités, animations, repas ...

Maison des AînésMaison des Aînés  

•	 « Ma Commune, ma Santé » Les permanences de la mutuelle ont
     lieu une fois par mois, sur rendez-vous au 04-77-55-14-16
     Merci de vous munir de votre tableau de garantie ainsi que de votre RIB.

Prochain repas à la Maison des Aînés 
préparé par le Restaurant Municipal le :

Vendredi 30 septembre 
Tarif 5 € 

L’inscription est à faire à l’accueil de la mairie, aux 
horaires habituels, à partir du 1er septembre

(Places limitées)
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•	Fortes chaleurs, identifiez-vous...

•	Programme septembre et octobre

Le CCAS recense les habitants âgés de plus de 65 ans ou en situation de handicap sur un registre de personne vulnérable.
Ce dispositif s’inscrit dans le cadre du plan départemental de gestion de canicule, qui permet d’apporter aux bonsonnais 
une vigilance supplémentaire par l’équipe du CCAS, en cas de fortes chaleurs.
Les inscriptions se font soit en téléchargeant le formulaire sur le site internet de la mairie soit directement à l’accueil, aux 
horaires habituels d’ouverture.

•	Canicule ? 
La Maison des Aînés climatisée !

Lorsque le plan canicule est déclenché à partir du niveau 3, 
la Maison des Aînés est ouverte de 14h00 à 17h00 du lundi 
au vendredi à tous les seniors et personnes vulnérables. Elle 
permet aux bonsonnais le souhaitant de profiter d’une pause 
« fraîcheur » dans ses locaux !
Certains bonsonnais ont pu bénéficier d’une démonstration 
du site internet et « naviguer » entre les différentes pages !

 Inscriptions auprès d’Audrey
au 06 72 94 73 19 

•	 Activités seniors mois de Septembre et Octobre
- Gym douce de 10h15 à 11h : Mardi 13, 20, et 27 septembre / 11 et 18 octobre. 
- Gym douce de 9h15 à 10h  : Jeudi 15, 22 et 29 septembre; / 6, 13 et 20 octobre. 
- Aqua-seniors départ 10h15 retour 12h45 : Jeudi 15, 22 et 29 septembre
- Marche seniors à partir de 8h45 : Lundi 19 septembre / 03 et 17 octobre

•	 Sophrologie : Découverte et information gratuite le mardi 27 septembre à 14h15. Redémarrage des ateliers payants 
(5 €) le mardi 11 octobre - de 14h15 à 15h30 - Puis, tous les 15 jours.

•	 Activité jeux de société avec « La Puce à l’Oreille » :  vendredi 21 octobre de 14h à 15h30



•	Sortie CCAS à Grenoble

Ils ont pu visiter et découvrir le centre-ville à bord du petit train puis se 
sont rendus au restaurant panoramique en empruntant le téléphérique. 
Tous ont apprécié le délicieux repas qui leur a été servi.
L’après-midi, nos seniors bonsonnais ont flâné dans les allées du 
magnifique parc du château de Vizille où ils ont trouvé un peu de fraîcheur 
à l’ombre de la végétation.

Puis, l’heure du retour a sonné... Tous étaient enchantés de cette sortie 
et ont remercié vivement les deux accompagnateurs, Marie-Catherine 
Goiran et Jacques Donato, sans oublier le fidèle chauffeur Pierre, des 
cars Sessiecq, qui les a véhiculés tout au long de cette journée.

Jeudi 19 mai, une cinquantaine de seniors bonsonnais sont partis dès 7h00 en direction de Grenoble pour passer une belle 
journée de découverte.
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•	Repas & activités seniors
Le vendredi 17 juin, 15 repas préparés par le restaurant municipal ont été servis à la Maison des Aînés à nos seniors. 
Puis une animation de jeux proposée par « La Puce à l’Oreille» a prolongé ce moment de convivialité très apprécié par 
l’ensemble des participants. La journée s’est terminée par un goûter, avec sourire et bonne humeur !
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•	Bourse à la puériculture
Une trentaine d'exposants étaient présents pour la bourse à 
la puériculture qui s'est déroulée à l'Espace Barbara. 
De nombreuses personnes sont venues fouiner à la recherche 
de la bonne affaire. Apparemment, tout le monde a trouvé 
son compte ... 
Exposants et clients étaient satisfaits.
Nous remercions les bénévoles du CCAS qui, une fois de 
plus, ont assuré cette journée.

OUVERT
du LUNDI au SAMEDI

de 7H à 19H



•	Coupon-réponse colis de Noël 
« OU » repas

CCAS - Mairie - place Charles de Gaulle - 42160 Bonson ou le déposer en Mairie aux heures d’ouverture 

Adresse :

Aurez-vous des problèmes pour vous rendre à l’Espace Barbara ? :     Oui             Non

Merci d’établir, le cas échéant, votre chèque à l’ordre du Trésor Public

1) Si vous êtes accompagné(e) d’un(e) bonsonnais(e) de moins de 69 ans :

NOM,  Prénom de l’accompagnant :

Prix du repas : 25,00 €

NOM, Prénom :   Date de naissance : 
  Date de naissance : 

  Monsieur
  Madame

Téléphone :

COLIS :                 1 personne 2 personnes

OU

Ou 

A retourner avant le 15 octobre

     ............................................................
     ............................................................

.......................................................................................................

.......................................................

...................................

..........................................

..........................................

2) Si vous êtes accompagné(e) d’une personne HORS commune de plus de 69 ans :

NOM,  Prénom de l’accompagnant :

Prix du repas : 35,00 €

30 ............................................................................................

  Date de naissance : ................................

.......................................................   Date de naissance : ................................

REPAS :                 1 personne 2 personnes



Du lundi 3 au 
vendredi 7 octobre 2022

•	 Lundi 3 : Marche

•	 Mercredi 5 : Activité intergénérationnelle

•	 Jeudi 6 : Police Municipale

•	 Vendredi 7 : Découverte sophrologie - Invitation au goûter

•	 Mardi 4 : Sortie seniors
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Présentation des ateliers qui se dérouleront sur les mois de novembre et décembre autour des thématiques : 
Alimentation facile et économique / Alimentation stimulante / les sucres industriels et leurs alternatives...
Objectifs de ces ateliers : 
Manger sainement, adapter l’alimentation afin de rester autonome le plus longtemps possible, en évitant les carences.

Toutes les activités sont sur inscription auprès de l’accueil (sauf la marche du lundi 3 octobre) 
- Places limitées -

-	 Maison des Aînés : Gym douce de 09h15 à 10h00 - Aqua seniors de 11h00 à midi (attention départ à 11h15 )
-	 Révision du code de la route pour les seniors « Bien vieillir et bien conduire » à l’Espace Barbara à partir de 14h30

-	 10h30  : Sophrologie, information et découverte gratuite.
-	 Après-midi de 14h à 17h : Intervention d’Amélie HARCAULT, diététicienne - Goûter offert :

-	 Changeons notre regard sur les aînés, brisons les idées reçues - Centre de loisirs - de 9h30 à 11h

-	 Visite de Marols (Loire Forez)
-	 Départ en car. RDV à la Maison des Aînés

-	 Petite randonnée facile Gratuit - Pas d’inscription
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Toilettage canin 42210 Craintilleux
Scoubi‛Mobile
Sur rdv.

42210 Craintilleux
06 79 56 55 74



Saison Culturelle 2022

•	 7 Mai : L’Essentiel 80

Saison Culturelle 2022-2023
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Aprés le succés planétaire du Jean Ma-
Mère et à la demande générale, voici

la suite. A y est, le Jean Ma-Mère va se marier à 
36 balais et c’est pas trot tôt ; enfin c’est ce qui 
est prévu. Le p’a et m’am préparent la pampille 
mais avec le Jeannot, faut s’attendre à tout 
! Normalement, ça devrait être le plus beau 
jour de sa vie...Beauseigne ! Tirez pas peine, les 
ceusses qui z’ont pas vu le un, y comprendront 
quand même. De toute façon, y a franc rien à 
comprendre.Théâtre HumourThéâtre Humour

Le Jean-Mamère n°2amère n°2
La PampilleLa Pampille

Paul fait croire à Sophie que son meilleur 
ami Martin va venir s’installer quelque 
temps chez eux. Il veut en réalité la 
quitter, pensant que ce ménage à trois 
fera exploser leur couple… Martin, pris 
au piège, accepte. Mais ce sera « une 
semaine… pas plus ! ». Commence alors 
un ménage explosif, véritable jeu de 
chaises musicales, mensonges et coups 
bas, menés tambour battant par les Carrés 
M’en Fou.

Miss Flo vous invite à entrer dans son 
univers de Plumes, Strass et paillettes, de 
sosies de Stars et sans oublier le célèbre 
French Cancan. Elle mettra tout son cœur 
pour vous faire rêver. 
Chanteuses, chanteurs et danseuses, 
technique son et lumière, de nombreux 
costumes, tout sera mis en place pour 
que vous en preniez plein les yeux et les 
oreilles.

Spectacle HumourSpectacle Humour

Soirée cabaretSoirée cabaret

Spectacle enfantSpectacle enfant

SeptembreSeptembre

OctobreOctobre

NovembreNovembre

DécembreDécembre

1919

1616

1313

1010

DimancheDimanche

SamediSamedi

SamediSamedi

VendrediVendredi

15h3015h30

20h3020h30

20h3020h30

20h0020h00

Les Carrés M’en Fou

Miss Flo Cabaret

La Fée Mandoline

Une semaine...pas plus !Une semaine...pas plus !

La compagnie la Fée Mandoline présente 
son nouveau spectacle : Mots pour Mômes. 
Dans ce nouveau volet, les mots seront à la 
fête, tous les mots, sous toutes les formes, 
l’orthographe qui parfois nous met à mal, le 
pourquoi du comment, les émotions que 
ces mots génèrent... 
Enfin d’une manière générale, ce nouveau 
spectacle mettra les points sur les «i» et la 
langue française à l’honneur. Le tout sur des 
mélodies rock, douces et pétillantes !

Billets en vente en Mairie à partir du 02 septembre

de 7 ans de 7 ans 
GRATUITGRATUIT

Dates Spectacles Par Spectacle TarifsTarifs
réduitsréduits 

TarifsTarifs
réduitsréduits 

De 7 à De 7 à 
14 ans14 ans

• Pour l’achat de 3 entrées sur spectacles différents
• A partir de 10 entrées achetées en pré-vente

19/09/2021-15h30

16/10/2021-20h30

13/11/2021-20h30

10/12/2021-20h00 Spectacle enfants
La Fée Mandoline

Théâtre humour
Le Jean-Mamère N°2

Soirée Cabaret
Miss Flo Cabaret 
et ses danseurs

12 €

15 €

10 €

10 €

13 €

8 €

6 €

7.5 €

5 €

Spectacle humour
Les Carrés M’en Fou 

GRATUIT* : Journée du Patrimoine
*Participation libre au profit du CCAS de Bonson

Spectacle OFFERT : 
Journée du Patrimoine

GRATUIT

L’année dernière, nous vous promettions une belle Saison Culturelle ...Malheureusement, la crise sanitaire 
ne nous a pas permis de tenir notre promesse.
Aujourd’hui, nous espérons que le programme que nous reprenons pour cette prochaine saison 2021-
2022 pourra se dérouler normalement. 
Nous souhaitons vivement vous voir nombreux à l’Espace Barbara afin de partager ces bons moments qui 
nous ont tant manqués et qui nous permettrons de retrouver une vie «normale» tous ensemble. Nous 
tenons à honorer tous les artistes qui ont tant souffert lors de cette pandémie et les remercions d’avance 
pour les belles soirées qu’ils vont nous faire vivre.

Christine PAQUIS
Adjointe Culture & Communication

Thierry DEVILLE
Le Maire
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Reprise des spectacles

Le Jean-Mamère n°2

Les Carrés M’en Fou

Miss Flo Cabaret 
et ses danseurs

La Fée Mandoline

Jeune
public

Humour

Musique
Théâtre

Danse

2021 / 2022

SAISON
CULTURELLE

Espace Barbara

Grande soirée rockeuse animée par 
trois groupes talentueux devant un 
public venu nombreux. 

Merci aux bénévoles de Bonson en 
fête qui ont assuré la buvette.

Super soirée chantante et dansante 
à l’espace Barbara avec le groupe 
Essentiel 80 produit par Art Prod 
Scenes.
Merci aux artistes, au public sans 
oublier Bonson en fête qui a assuré 
la buvette.

Rendez-vous en septembre 
pour la nouvelle saison 
culturelle 2022/2023.

•	 Concert à la Chapelle
Samedi 20 août 2022 - 21 h 

Corneille & les Honnestes Curieux 
(Concert théâtralisé) 

•	 30 Avril : Concert rock

Entrée 20 €|gratuit -18 ans

Samedi
20 août
21h00 [[

Réservations > mail p4c@laposte.net |tél. 07 68 19 39 85 
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Entrée : 20 € par adulte / GRATUIT pour les 
moins de 18 ans.
Réservation conseillée par mail : 
p4c@laposte.net 
ou par téléphone au 07.68.19.39.85

Quand le chant du clavecin des Honnestes Curieux convoque 
la musique de stances de Corneille, quand les suites de 
danses rythment les alexandrins, quand un stand-up 
comique se mue en battle baroque, la musique et la poésie 
depuis quatre cents ans n’ont jamais été aussi d’actualité.

Aujourd’hui, en songe, c’est la passion commune pour 
le clair-obscur du baroque naissant qui unit le comédien 
Jérôme Verghade et le claveciniste François Guerrier et 
est au commencement de ce concert-théâtralisé, de cette 
rencontre imaginaire à la lueur chaude des chandelles 
entre Corneille et les Honnestes Curieux ; une découverte 
pour certains, un souvenir lointain pour d’autres, mais un 
ravissement hors du temps en la chapelle de Bonson...
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•	Football Club Bonson St Cyprien
Saison 2021-2022 pour le club du FCBSC.

Nous nous acheminons enfin vers une saison complète de football, joie et bonne humeur.
Toute cette ferveur a commencé dès septembre 2021 par la reprise des activités sportives, des premiers matchs amicaux 
et du démarrage en compétions de nos différentes catégories de football.
Quel plaisir, un peu plus de 280 licenciés-es ont donc pu reprendre le chemin des entraînements et ont pratiqué le football.
TOUS ENSEMBLE.

•	 Le tournoi de pétanque du 11 septembre 2021 lors de la fête patronale a été une réussite. Merci à nos partenaires, au 
comité des fêtes de St Cyprien et à la mairie de St Cyprien pour leur confiance.

      De bons moments d’échanges et de partage.

•	 Le tournoi de Février 2022 organisé dans le gymnase de St Cyprien a pu être maintenu malgré la crise sanitaire et 
quelle réussite. Les joueurs, bénévoles et spectateurs étaient au rendez-vous. Les 2 mairies étaient présentes. On a 
tous passé un excellent week-end. Merci pour votre bonne humeur communicative.

•	 Nous avons intégré cette année une nouvelle catégorie Nos "JEUNES POUSSES ».
      Ils n‘ont pas encore 5 ans et ont déjà une belle appétence pour le ballon rond. Nous remercions tout particulièrement    
      les bénévoles de cette discipline, ils ont été au rendez-vous et de quelle manière. 16 jeunes pousses ont participé à   
      cette aventure. Apprentissage et Motricité sont au rendez-vous. Vivement la saison prochaine pour débuter la compétition.

•	 Que d’éloges également pour les licenciés-es des catégories U6, U7, U8 et U9, Ils sont bluffant et nous poussent à nous 
surpasser pour leur apprendre toujours plus individuellement et collectivement. Bravo !

•	 Les catégories U10-11 et U12-13 ne sont pas en reste. Ils ont su progresser au fil du temps pour comprendre que le 
football se gagne ou se perd ensemble. De tout façon, on ne perd jamais, on Apprend.

•	 Nos foot loisirs et nos foot 40 n’ont plus rien à apprendre. Enfin si mais ils sont moins à l’écoute. En tout cas, ils sont 
encore là sur le terrain pour se faire plaisir et cela nous ravis. Continuez comme cela. Plaisir et Partage.

•	 Nos seniors Homme auront tout donné pour monter en Division supérieure, verdict le 12 juin prochain.

•	 Notre dernière catégorie et pas des moindres, les féminines Seniors à 8. 
      Elles sont passées par toutes les émotions. Elles s’offrent une place d’honneur en Division 2 (2e sur 12), une montée en  
      D1 et un koala virage positif de +100 buts !!!
      Félicitations à toutes les joueuses et à leurs coachs Eric Ribbes et Mario Vitry. Belle réussite sportive.

Notre année se terminera par le tournoi extérieur de BONSON, toutes catégories, du vendredi 24 au dimanche 26 juin 
2022 et notre Assemblée Générale le vendredi 1er juillet à 20h. Nous ferons le bilan des 3 derniers années sous la nouvelle 
présidence et on aura à cœur de définir les objectifs sur les 3 prochaines années.
En tout cas, un seul mode d’ordre. Profitons ENSEMBLE de notre passion.
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•	Temps Libre

•	Club Amitié Loisirs

•	Club Multi-collections 
  des Bords de Loire

Rallye :
Samedi 23 Avril 2022, neuf heures 
du matin, top départ pour les 
15 participants du rallye annuel 
de l'association Temps Libre, en 
co-voiturage.
C'est un circuit  en boucle, de 
quatre-vingt kilomètres environ, très bien organisé, pour découvrir ou redécouvrir les 
villages  du Forez : Moingt, Essertines en Chatelneuf, Sauvain, Saint-Bonnet le Courreau, 

Champdieu, où se cachent des trésors tels que des thermes, des blasons, des sculptures, des monuments ....
Les équipes se concertent pour résoudre les énigmes successives. A midi, tout le monde se retrouve pour le pique-nique 
tiré du sac. Quelques gouttes de pluie ne perturbent pas l'après-midi et la journée se termine joyeusement à 18 h à Bonson 
où tous les participants sont récompensés pour leur participation et leur sportivité.

Voyage :
Chanaz, village des bords du lac du Bourget, 
nous a accueillis le samedi 14 mai. Tout d 
‘abord croisière d’une heure et demie sur le 
lac dans un bateau électrique, à aube, c’est 
le dépaysement total, l’eau est très claire 
et les berges sauvages, Puis nous avons 
rendez-vous au restaurant, la visite de la 
cave nous permet de mieux connaître les 
vins savoyards, avec une petite dégustation. Pendant le repas la bonne humeur est de rigueur, et la 
friture excellente. L’après-midi, nous assistons à un défilé de costumes vénitiens. Superbe !

La dernière étape nous conduit dans une dinanderie tenue par un artisan passionné par son art. Il nous montre sa façon 
d’utiliser les machines, très intéressant. 17h : direction Bonson. Ce fut une super journée bien ensoleillée.

Le club Amitié Loisirs s’est réuni le 23 juin 2022 au restaurant des 
Tilleuls de St Cyprien afin de partager un moment de convivialité 
entre les adhérents.

Journée familiale
Le Club des collectionneurs, de bons petits restaurants sympas ; pardon, nous disions donc le club Multi-collections des 
Bords de Loire organisait dernièrement sa sortie annuelle. Un agréable moment de détente pour cette grande famille de 
passionnés. Cette année, après des discussions dignes de l’Assemblée Nationale, le président Court finit par sortir le 49/3 
; et c’est vers le charmant village de Trelins que la troupe se dirigeât. Choix judicieux ; surtout pour les amateurs de Côtes 
du Forez (à boire avec modération… Attention, on ne collectionne pas) car c’est dans un cadre ombragé et accueillant, au 
cœur du village, que les participants, posèrent avec plaisir leurs pieds sous la table.
Un moment de convivialité bien agréable, agrémenté d’anecdotes et de souvenirs couvrant largement le bruit des fourchettes.
A l’issue des agapes, les plus téméraires jugeant qu’il fallait bien dilapider les grammes de surplus provoqué par ce 
plantureux repas, s’en allèrent jeter leurs dernières forces en parties de pétanque acharnées.
Mais tout plaisir ayant une fin, cette cure d’amaigrissement terminée, ce fut le retour sur Bonson pour retrouver cartes 
postales, timbres, insignes, pièces de monnaies, et autres…. Enfin tout ce qui fait le plaisir des membres du club.
Rappelons que le club est ouvert à tous les collectionneurs, quelle que soit votre passion, venez la faire partager. Vous êtes 
attendu tous les premiers lundi du mois, à partir de 15h ; Salle de l’Amitié.



•	Le Sou des Écoles de Bonson

•	La MAM

Le samedi 18 juin avait lieu notre kermesse. 
De nombreux bénévoles sont venus à 9h pour 
tout installer dans la joie et la bonne humeur. 
MERCI à eux.
Malgré la chaleur, nous nous sommes adaptés 
pour que vous puissiez passer un bel après-midi 
en famille : jeux d’eau, structures gonflables 
humidifiées et boissons fraîches étaient les 
maîtres mots de cette kermesse.
Le stand maquillage/tatouages a eu encore un 
énorme succès ainsi que les poneys du Centre 
équestre de La Roche.

MERCI à Renata et ses danseuses de l’école de danse COCCI CREW 
pour leurs démonstrations et leur initiation zumba alors qu’il faisait 
très très chaud. 
MERCI aux parents qui nous ont préparé des gâteaux, ou encore tenus 
des stands et également à ceux qui nous ont aidés au rangement. 
MERCI à O2 d’avoir tenu le stand du chamboule’tout et d’avoir gâté de 
nombreux enfants.
Une vente de glace par les jeunes du Club Ado a été réalisée pour 
financer leur projet d’été (à la place du lavage de voiture qui avait été 
annulé par arrêté préfectoral). MERCI à tous pour votre contribution. 
On espère vous retrouver nombreux le samedi 3 septembre 
pour le forum des associations ainsi que le dimanche 4 
septembre pour notre traditionnel vide grenier.
Tous les bénévoles du Sou des Écoles de Bonson vous souhaite un bel 
été.

Bonjour à tous,
À l'occasion de la Fraich'attitude (fête des fruits et légumes frais) qui a 
eu lieu la semaine du 20 au 24 Juin, nous avons eu la chance de nous 
voir offrir de jolis plants de menthe fraîche par le magasin Botanic de 
Montbrison.  
https://www.facebook.com/botanicmontbrison/?ti=as
Nous remercions infiniment Mr Nicolas Mangon pour sa grande 
générosité ainsi que la personne qui nous a gentiment livré.
Chaque enfant a eu le plaisir de ramener à sa maison un plant de 
menthe puis nous avons agrandi notre potager ! 
Pour remercier le magasin de cet élan de générosité, les enfants ont 
confectionné un collage sur le thème de la fraîch'attitude qui sera 
affiché dans le magasin Botanic Montbrison. 
Avant le départ en vacances nous organisons fin juillet un goûter d'été ce qui nous permettra de dire au revoir aux enfants 
qui vont partir à l'école en Septembre et d'échanger avec toutes les familles ainsi que les nouvelles qui arriveront à la 
rentrée. L'équipe de la MAM Rires d'enfants : Sandrine, Sylvie, Stéphanie et Sandra.
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Des échanges par visio depuis 2020

Ce projet est le fruit de longs échanges, comme 
l’expliquent la présidente Laure Toinon et la 
secrétaire Valérie Poyet : « En 2020, en plein 
Covid, nous avions choisi de nous adapter à la crise 
sanitaire et de maintenir un minimum d’activité. 
Nous dansions en extérieur, par exemple. 

Nous avons pris contact avec l’école de danse 
de Mora d’Ebre et avons commencé à produire 
et échanger des vidéos. Puis les liens se sont 
faits plus forts et nous avons décidé d’aller à leur 
rencontre, physiquement. » 
Les dirigeants ont présenté leur association et 
chaque élève a créé une fiche individuelle en 
espagnol.

Un car avec 45 personnes (des élèves âgés de 12 à 22 ans, des 
accompagnateurs et des professeurs) est donc parti de Bonson jeudi 
28 avril. Après une première nuit et une journée à Barcelone, les 
Bonsonnais sont arrivés à Mora d’Ebre le vendredi soir. 

Les jeunes danseurs ont retrouvé les Espagnols le lendemain, au 
théâtre de la ville, pour répéter et produire un spectacle composé de 
hip-hop, de zumba et de danses contemporaines et modernes.

Un véritable gala qui s’est déroulé devant un public conquis, visiblement 
surpris par la qualité de la représentation.
Les spectateurs ont versé une participation au profit de l’Ukraine. « Ce fut 
une journée chargée d’émotion pour tous et un enrichissement pour tous 
les élèves, indiquent les responsables. Nous avons offert des costumes aux 
jeunes espagnoles qui ont dansé avec nous. Elles ont été très touchées par 
ce geste. 
Ce genre d’échange culturel nous permet aussi de nous situer mais il 
n’aurait pas été possible sans l’aide de la commune, du Département et des 
différents mécènes qui nous soutiennent. Maintenant nous attendons avec 
impatience la visite de nos amis Espagnols. »

ÉCHANGE CULTUREL 
AVEC MORA D'EBRE-ESPAGNE

Participant à ce voyage avec l'école de danse 
de MORA D'EBRE en Espagne, nos élèves ont 
eu l'opportunité de s'enrichir des méthodologies 
pédagogiques des professeurs espagnols et de 
représenter le savoir-faire Français lors de notre 
spectacle commun du 30 avril 2022.
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•	École de Danse de Bonson
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L’année scolaire se termine et nous vous proposons de revenir 
quelques mois en arrière :
•	 Conférence le mardi 3 mai en soirée : 
Nous étions très motivés et impliqués pour proposer à nouveau 
un temps d’échange et d’informations aux parents.
Nous avons donc organisé à l’école une soirée en toute 
convivialité sur le thème de la relation parent-enfant et entre 
enfants : comment gérer les conflits dans la famille ?
Une cinquantaine de personnes était présente (enfants de 
moins de 12 ans, adultes, professeurs et Directeur de l’école, 
animateur du périscolaire, assistantes maternelles, grands-parents, Élue municipale aux affaires scolaires). Nous les 
remercions chaleureusement d’être venus !
La conférence animée par Claire Marsot, coach parental et familial de l’Atelier des Émotions à Bonson fut riche en discussions 
avec les enfants qui avaient beaucoup à dire sur les conflits dans la famille et ont été très actifs.
Les échanges furent drôles, intéressants, riches en anecdotes, constructifs et révélateurs : une vraie découverte de la vision 
du monde par les enfants en live !
Les parents attendaient des outils pour mieux gérer au quotidien les moments de crise, lorsqu’ils se sentent dépassés, 
démunis face aux émotions et aux comportements de leurs enfants. 
La conférence a répondu à tout ou en partie à leurs questions et à leurs attentes. 
Claire Marsot nous a notamment donné des clés pour :
- Mieux reconnaître et comprendre nos émotions et nos besoins d’adultes et ceux de notre enfant (sa capacité à mettre des 
mots sur son ressenti pas avant 6 ans, son cerveau mature à 25 ans)
- Anticiper les crises (idée = reconnaître ses limites et remplir son réservoir émotionnel), 
- Démêler les conflits (idée = jeu du karaté chaussette à tester en famille), 
- Améliorer les relations (idée = accepter les conflits : ils font grandir, savoir dire «non», instaurer le dialogue, un temps de 
«conseil de famille»)
-> Un beau programme pour les familles dont le maître mot est la bienveillance !
Nous avons également apprécié découvrir le travail de sketchnote de Nathalie Beau Raynard. 
Elle a réussi à suivre les propos de Claire Marsot et les échanges, à les retranscrire en sketchnotes devant l’assemblée.
Les discussions se sont poursuivies ensuite dans la soirée avec le pot de l’amitié que nous offrions.
Un beau moment en toute simplicité et partage, comme on les aime ! 

•	 Stand à la kermesse le samedi 18 juin après-midi :
Dans le but de rencontrer les parents, nous avons tenu un stand à la kermesse du Sou des écoles.
Les familles ont bravé la chaleur et profité des activités. Nous avons pu discuter avec quelques parents et grands-parents.
•	 Le vélobus a repris du service cette année 2022-2023. Nous y avons participé avec nos propres enfants; Nous 

encourageons vivement les élèves de CE2-CM1-CM2 (et leurs parents s’ils le veulent) à s’inscrire aux vélobus qui auront 
lieu l’année scolaire prochaine !

•	 A la rencontre des parents des futurs élèves de Petite Section : 
Les mardis 21 et 28 juin, nous sommes allés à la rencontre des parents des futurs élèves de PS qui venaient à l’école à 
l’occasion des visites Portes Ouvertes en maternelle. 
Ce fut pour nous, l’occasion de nous présenter brièvement.
•	 Goûter devant l’école le vendredi 1 juillet après l’école : 
Par ce bel après-midi de juillet, nous avions convié les élèves, les familles, les professeurs et la Mairie à un goûter ensemble 
à 16h30. Ce fut un réel succès !!! Les quelque 60 kg de pastèque en morceaux, dizaines de boissons, quatre-quart et 
gâteaux maisons sont partis comme des petits pains.
Tout ce beau monde s’est bien régalé et nous avons vraiment apprécié vous rencontrer !
•	 Notre association existe parce qu’il y a des parents d’élèves.
Pour connaître les besoins et représenter au mieux les enfants, les parents, les familles, nous devons être toujours nombreux 
! C’est pourquoi nous avons BESOIN DE VOUS dès septembre 2022.
Que vous vouliez vous investir (un peu, beaucoup) dans la vie de l’école, que vous vouliez simplement rencontrer d’autres 
parents et discuter avec eux et/ou que vous vouliez donner votre avis et participer aux Conseils d’école et vous rendre utile, 
vous avez VOTRE PLACE DANS L’ASSOCIATION !
On vous attend nombreux à notre Assemblée Générale qui aura lieu mardi 20 septembre à 20h à la salle de l’Amitié. Cette 
salle se situe à la rue du Stade, au complexe sportif, à côté des terrains de tennis et de l’Espace Barbara. 
Vous pourrez découvrir le fonctionnement de notre association, discuter avec nous, poser vos questions et/ou adhérer à 
notre association. On compte sur vous, rejoignez-nous.
Nous vous souhaitons un agréable été et de très belles vacances.
Pour nous contacter :
-->Mail : assofcpebonsongmail.com --> Page Facebook et Message privé Messenger : FCPE Bonson

Vos représentants des parents d’élèves FCPE de Bonson

•	FCPE de Bonson



Droit de parole à l'opposition :
Les élections de mars 2020 ont par ricochet fait émerger en janvier 2021 
l’élection d’un nouveau Maire! 
Et voilà qu’en septembre 2021, « Le Nouveau Visage de Bonson » s’affiche 
sur de multiples et larges panneaux le long de l’avenue de Saint-Rambert 
présentant ainsi « l’eldorado » aux très nombreux usagers de cet axe très 
fréquenté. L’origine du « Nouveau visage de Bonson » est en fait la loi SRU 
et l’obligation qui en découle de réaliser pour Bonson 20% de son parc 
résidentiel en logements sociaux. 
L’équipe majoritaire s’est alors installée dans les starting-blocks pour courir 
un sprint effréné derrière ces fameux 20%. Après avoir invité Madame la 
Préfète et sollicité son approbation, cet objectif est annoncé pour 2023 !
Ce projet consiste à adjoindre 74 logements sociaux aux 24 déjà existants 
sur le terrain jouxtant le pôle médical. Une présentation de ce dernier a 
été inscrite à l’ordre du jour du conseil municipal du 14 décembre 2020 
avec tentative de passage en force car faisant voter en fin de présentation 
3 délibérations nullement annoncées !!Nous avons œuvré pour que cette 
délibération soit annulée, ce qui fut fait et depuis ce projet n’a été validé 
par aucun autre conseil municipal !! 
Derrière un plan masse présenté avec tous les atours de la séduction, un 
Maire et son équipe décisionnaire doivent savoir s’extraire du jeu marketing 
et des techniques de constructions innovantes pour inviter à la table de 
présentation un arbitre infaillible : « L’Habitant » ! 
Nous pouvons désormais observer, maintenant que « Le Nouveau Visage 
de Bonson » s’inscrit dans la réalité, est qu’il invite 74 familles (le plus 
souvent avec 2 voitures) à vivre en bâtiments collectifs ou petites maisons 
mitoyennes, ceci dans un environnement général des plus réduit. 
Avec cet afflux de population, la commune ne paiera plus la pénalité SRU, 
mais dans cette précipitation, a-t-on anticipé les aménagements liés à 
l’augmentation du nombre d’habitants (crèches, aire de jeux, parkings…) ? 
Nous ne sommes pas dans le secret des dieux !! 
Moralité !! Courir derrière des normes quantitatives pour cocher sous le 
regard de ses pairs des gages de bonnes conduites ne doit pas faire oublier 
le « facteur Humain » essentiel à la construction d’un projet communal 
socialement réussi. 
Contactez nous : bonsonenforez2020@outlook.fr

Droit de parole à la majorité :

•	Amicale pour le Don de Sang Sury-St Marcellin-Bonson 

•	Terre Essence Ciel  

En 2017, l’équipe municipale a lancé l’opération « ma ville à vélo » avec la 
distribution aux élèves de l’école Jules Verne de près de 300 vélos et kits de 
sécurité. Nous pouvons dire que la commune de Bonson est la première ville de 
France à avoir mis en place une telle opération, et ce grâce à nos partenaires 
historiques : Le Département, Loire Forez Agglo, Cécile Cukierman, sénatrice, 
qui a subventionné la première édition au travers de sa réserve parlementaire, et 
enfin Prévention Maif. Cette opération s’inscrit dans une dynamique largement 
d’actualité de développement des modes doux et de sensibilisation au « tout 
voiture » comme source de danger, de nuisance sonore pour la population et 
bien sûr de pollution atmosphérique. De plus, pratiquer une activité physique 
quotidienne participe aux questions de santé publique. Le monde adulte n’étant 
pas particulièrement exemplaire en la matière, et notre avenir s’écrivant au 
travers du comportement futur des enfants d’aujourd’hui, la commune de 
Bonson fait donc le choix de se tourner vers eux. Nous proposons aux enfants, 
de le faire ensemble. C’est pourquoi, nous avons passé un contrat moral.
La municipalité s’engage :
-	 A fournir 1 vélo et 1 casque de sécurité en partenariat avec 
DECATHLON, Intersport et Cdiscount.
-	 A organiser des temps d’apprentissage au vélo durant le temps 
scolaire en direction des classes de CE2 à CM2, en partenariat avec Loire Forez.
-	 Les permis « piétons » (CE2) et vélo (CM2) seront dispensés, en 
partenariat avec notre police municipale.
-	 A sécuriser les accès aux écoles et à développer les espaces cyclables.
-	 A poursuivre l’organisation des vélobus. A ce propos, un flyer vous 
sera distribué au moment de récupérer le vélo.
Les enfants s’engagent :
-	 A se déplacer au maximum en vélo lorsque la météo le permet.
-	 A respecter les règles de sécurité.
-	 A inciter les parents à en faire de même.
Les parents s’engagent :
-	 A inciter leurs enfants à privilégier l’utilisation du vélo comme mode de déplacement.
-	 A respecter, en tant qu’automobiliste, la sécurité des cyclistes.
-	 A ne pas revendre le vélo à un tiers sans autorisation de la mairie au 
cours des 3 années à venir.
Suivez-nous sur Facebook : Partageons l’avenir à Bonson
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Pique-nique de fin d'année pour les cours de qi gong, dans 
la joie et la bonne humeur ! Les cours reprendront en 
septembre. Ouvert à tous !
Le qi gong est une gymnastique traditionnelle chinoise et 
une pratique de la respiration fondée sur la connaissance 
et la maîtrise du souffle et qui associe mouvements lents, 
exercices respiratoires et concentration : parfait contre le 
stress, les insomnies, les angoisses et, pour être en pleine 
forme ! 
Tel : 06.88.38.12.21

Une URGENCE VITALE : Réserve de sang au plus bas
10000 dons sont nécessaires chaque jour pour soigner les patients pour lesquels les transfusions sont la seule alternative 
pour être soignés.
La période estivale étant là, les donneurs se font moins nombreux. Or, les besoins des malades et blessés sont constants.
Toutes les 2 ou 3 secondes, quelqu’un, quelque part a besoin de sang ! Profitez de cette période pour réaliser des dons de 
sang. 
Ne venez pas seul, emmenez avec vous un nouveau donneur, un voisin, un ami, un collègue .....
Conjuguons ensemble le verbe DONNER pour que d’autres puissent conjuguer le verbe GUÉRIR.
Nous comptons sur vous pour nos prochaines journées qui auront lieu :
•	 A Sury Le Comtal - le mardi 23 août de 15h à 19h - Salle des Chartonnes
•	 A St Marcellin en Forez - le jeudi 20 octobre de 15h à 19h - Salle Rouby.



Calendrier des manifestations

Samedi 20 août MAIRIE - Les Honnestes Curieux (Concert théâtralisé) - Chapelle de Bonson
Samedi 3 septembre MAIRIE - Forum des Associations - Gymnase du Pré Salvau
Dimanche 4 septembre SOU DES ECOLES - Vide grenier - Complexe Sportif
Dimanche 18 septembre SAISON CULTURELLE - Concert Plein Chant - Chapelle de Bonson
Jeudi 22 septembre COMITÉ ORGANISATION LIEUES FORÉZIENNES - Soirée thème course à pied 

(animée par Philippe PROPAGE)
Samedi 24 septembre BONSON EN FÊTE - Soirée Années 80 - Espace Barbara
Vendredi 30 septembre 
Samedi 1er et dimanche 
2 Octobre

MOTO CLUB - Fête de la Moto - Complexe sportif

Samedi 8 Octobre GARDON RETRAITE RAZOUX - Concours de belote - Espace Barbara
Dimanche 16 octobre SAISON CULTURELLE - Les Carrés M’en Fou - 17h - Espace Barbara
Samedi 29 Octobre DON DU SANG - Concours de belote - Espace Barbara
Lundi 31 Octobre BONSON EN FÊTE - Soirée Halloween - Espace Barbara

Août, Septembre & Octobre 2022

mobilier urbain tôlerie fine

10 rue de l’industrie, 42160 Bonson   |   04 77 55 17 10

DONNER VIE À VOS DÉFIS
tolerie-forezienne.com

 

•	 Le lundi de 13h30 à 17h00
•	 Du mardi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
•	 Le samedi de 8h30 à 12h00
Tel. : 04.77.55.14.16 / Courriel : contact@mairie-bonson.fr

Horaires Mairie :
•	 État civil : horaires d’ouverture de la Mairie
•	 CCAS : uniquement sur RDV, Magali ERSEVIK
•	 Service urbanisme : uniquement sur RDV 

au 04.77.55.55.68 - Stéphanie VIAL
•	 Service de l’eau : uniquement sur RDV au 

04.77.55.55.69 - Estelle SIMON

Accueil et permanences :
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Samu
Police
Pompiers
Urgences Européennes
Urgences Sociales
Enfants disparus
Enfance maltraitée
Centre antipoison de Lyon

https://www.facebook.com/MairieDeBonson/ Site internet : www.mairie-bonson.fr/


